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Très bonne lecture !

La maladie à coronavirus, appelée Covid-19, a mis les systèmes sanitaires des 
Etats du monde entier à rude épreuve. Elle a également affecté, à travers ses 
externalités innombrables et inestimables des secteurs névralgiques comme 

l’économie et les finances, remettant du coup en question l’équilibre précaire des 
nombreux pays.

L’ampleur des risques liés à l’expansion de la pandémie et les enjeux qui s’y rap-
portent ont poussé les autorités de la République du Sénégal a décréter l’Etat 
d’urgence et à mettre en place un dispositif de résilience pour, d’une part, freiner 
l’évolution de la maladie, et d’autre part, relancer les secteurs d’activités socio-éco-
nomiques fortement affectés. 

La mise en œuvre des mesures de riposte, s’est faite à travers la définition d'un 
programme national de lutte et la mobilisation d’un Trésor de guerre immense 
pour la gestion desquels les services de la DGCPT ont fait montre d’une mobi-
lisation exceptionnelle. En effet, les structures du Trésor, conformément à leurs 
missions définies par l’arrêté n_13642/MEFP/DGCPT du 13 juillet 2015 portant 
organisation de la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor, 
se sont positionnées en premières lignes des différents fronts mis en place dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie. Elles se sont déployées sur tous les fronts de 
la lutte contre la pandémie, au service de nos concitoyens résidents au Sénégal 
comme à l’extérieur ainsi que des étrangers vivant parmi nous.

La mobilisation et la constance des efforts déployés par les services du Trésor sont facilitées par le soutien des autorités du 
Ministère des Finances et du Budget et de l’Etat en général, qui ont permis de garder très haut le morale des troupes tout 
en facilitant la mobilisation des ressources nécessaires à la réussite de la stratégie. Cette posture des services du Trésor 
tient également de l’attachement de ses agents aux valeurs républicaines et à la pertinence du système de management 
de la DGCPT. Les règles et principes qui sous-tendent ce système de management sont fondés sur les paradigmes de la 
gestion axée sur les résultats (GAR) et sur l’approche client, à travers une démarche qualité et qui place, plus que jamais, 
le citoyen ou l’usager, le client devrais-je dire, au centre de toutes les initiatives et de toutes les actions réalisées par les 
services du Trésor.

Les efforts déployés par les bataillons de la DGCPT au niveau de ces différents fronts, au profit des sénégalais de l’ex-
térieur, des collectivités territoriales, des structures du secteur parapublic ou des usagers de l’administration et des 
acteurs économiques, vous sont présentés dans ce sixième numéro de la revue Echos du Trésor. Les moyens matériels 
et logistiques mobilisés, sous l’autorité du Directeur général, par la Direction de l’Administration et du Personnel, qui a 
assuré en quelque sorte le rôle du Chef du bataillon de reconnaissance et d’appui aux services sont présentés dans les 
détails les plus fins. Nous vous proposons également un récit des opérations extérieurs menées sous le commandement 
du Trésorier Payeur pour l’Etranger, dans le cadre des soutiens accordés aux Sénégalais de la diaspora. Nous partageons 
également avec vous les mesures mises en œuvre par les services de la Recette générale du Trésor et de la Direction du 
Secteur public local en application des mesures arrêtées par le Chef de l’Etat en soutien aux opérateurs économiques et 
aux collectivités territoriales. 

L’appropriation des principes de la GAR et de la démarche qualité par les agents de la DGCPT, conjugués au soutien de 
l’autorité fondent tout l’espoir qui est le mien quant à l’atteinte des objectifs de lutte contre la COVID-19 et la réussite 
de la stratégie de relance des activités économiques et financières du pays. Pour la conduite des différentes batailles, les 
services de la DGCPT restent mobilisés et se tiennent prêts à aller aux fronts en vue de la prise en charge des préoccu-
pations des citoyens et de la réalisation des objectifs de développement socio-économique du Sénégal.

Le Trésor aux fronts
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« Aux âmes bien nées, la valeur n’at-
tend point le nombre des années ». 
Cette citation tirée du Cid de Cor-
neille peut parfaitement s’appliquer 
à M.  Cheikh NDIAYE, Inspecteur 
principal du Trésor, nommé Coor-
donnateur de la Direction générale 
de la Comptabilité publique et du 
Trésor (DGCPT), le 27 mai 2020. 
Dans ses nouvelles fonctions, M. 
NDIAYE est responsable de la coor-
dination des différents services 
relevant de la DGCPT. Il assure, 
en même temps, la liaison avec les 
autres Directions du Ministère des 

Finances et du Budget 
et des autres services 
de l’Etat en vue de 
l’exécution et du suivi 
des actions, actes, 
décisions et direc-
tives dont la Direction 
générale est chargée 
de l’application.

Par ail leurs, i l  est 
chargé du suivi de 
toutes les questions 
de fonctionnement 
et d’organisation des 
services notamment 
l’étude et l’analyse 

des dossiers soumis à l’examen du 
Directeur général.

Dire que M. Cheikh NDIAYE va, 
avec brio, accomplir pleinement sa 
mission, mouiller sa chemise, est 
une vérité de La Palice, un truisme. 
En effet, son entourage, ses col-
lègues, ses amis, le cosmos des 
collectivités territoriales recon-
naissent ses qualités, son dévoue-
ment au service de l’Etat. Un vrai 
orfèvre des finances publiques. 
Les mots prononcés par le Direc-

teur général de la Comptabilité 
publique et du Trésor, le samedi 
15 février dernier, au cours de la 
cérémonie de présentation du livre 
du nouveau Coordonnateur, alors 
Conseiller technique du Direc-
teur général, résonnent encore 
dans le chapiteau de l’hôtel Terrou 
Bi. En effet, à l’endroit de Cheikh 
NDIAYE, M. Cheikh Tidiane DIOP 
disait qu’il  est un Inspecteur du 
Trésor émérite, un redoutable 
technicien de la décentralisation 
qui lui donne entière satisfaction. 

Scolarité
M. Cheikh NDIAYE a commencé 
ses études à l’école élémentaire de 
Sikatroum, localité qui l’a vu naître, 
il y a une quarantaine d’années. 
Muni de son Certificat d’Etudes 
primaires et élémentaires (CEPE) et 
déclaré admis à l’entrée en sixième 
de l’enseignement moyen, l’homme 
du Laghem (Kaolack) poursuit ses 
études secondaires au Collège 
d’enseignement moyen (CEM) 
Djim Momar GUEYE de Kaolack, 
anciennement appelé Gambetta où 
il obtint son Brevet de Fin d’Etudes 
moyennes (BFEM).Tout en restant 

un profil rassurant 
CHEIKH NDIAYE

M. Cheikh NDIAYE, le nouveau coordonnateur

Le 27 mai dernier, la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor (DGCPT) a 
connu quelques mouvements. Le poste de coordonnateur jusqu’ici vacant revient à M. Cheikh 
Ndiaye, précédemment Conseiller technique du Directeur général. La Trésorerie générale/ 
Agence comptable centrale du Trésor (TG/ACCT), suite au départ à la retraite de M. Adama 

Racine SOW, sera désormais dirigée par M. Abdoulaye FALL qui cède sa place de Payeur général du 
Trésor à son Fondé de pouvoirs, Mme Diabaté Mame Diama Diouf à  la Paierie générale. 

‘‘ECHOS DU TRESOR’’ vous fait découvrir le brillant et rayonnant parcours de ces grands serviteurs 
de l’Etat qui ont fini d’être des agents modèles. A la DGCPT, chacun, dans son domaine apporte sa 
pierre pour un Trésor rayonnant.
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dans la capitale du Saloum et du 
bassin arachidier, il fréquenta le  
Lycée Valdiodio NDIAYE d’où il 
sort avec son Baccalauréat série 
A3. 
Il fit ses études universitaires de 
1995 à 1999 à l’Université Cheikh 
Anta DIOP de Dakar (UCAD) à la 
Faculté des Sciences  juridiques et 
politiques, pour être plus précis. 
Détenteur d’une  Maitrise en Droit 
privé Option Droit des Affaires, 
puis d’un Diplôme d’Études appro-
fondies (DEA) en Droit privé 
général, l’auteur de « Finances et 
Comptabilité des collectivités territo-
riales au Sénégal » se présenta sans 
anicroche au concours de l’Ecole 
nationale d’Administration (ENA) 
d’où il sort Major de sa promotion 
en 2002.

Même avec ses parchemins en 
poche, M. NDIAYE ne lâche pas 
les chemins menant vers le savoir. 
Il entreprit alors d’autres décou-
vertes, toujours dans le prolon-
gement de la décentralisation. Sa 
soif naturelle de connaissances 
le conduira, en 2004, à l’Insti-
tut FORHOM de la Rochelle, en 
France pour obtenir un Certificat 
en Gestion des Ressources finan-
cières des Collectivités locales. 
L’institut FORHOM, rappelons-le, 
est un centre de formation autour 
des thématiques du secteur public 
: management, finances publiques, 
marchés publics, gestion de projet. 
En 2006, il obtient le Diplôme 
d’Etudes supérieures spécialisées 
(DESS) en Relations internationales 
approfondies, Option Politique et 

Action internationales des collecti-
vités locales, à l’Antenne régionale 
de Dakar du Centre d’Etudes diplo-
matiques et stratégiques (CEDS) 
de Paris. 

Son penchant pour les collecti-
vités territoriales n’est plus un 
secret. A l’Unité de Formation et 
de Recherches (UFR) des Sciences 
juridiques et politiques de l’Uni-
versité Gaston BERGER (UGB) 
de Saint-Louis, M. NDIAYE a eu 
à décrocher un Diplôme d’Etudes 
approfondies en Décentralisation 
et Gestion des Collectivités locales. 

Parcours professionnel
Sur le plan professionnel, M. 
Cheikh NDIAYE a été, tour à tour, 
Fondé de pouvoir du Trésorier 
Payeur régional de Ziguinchor, 
Percepteur de 
Matam, Trésorier 
Payeur régio-
nal de Fatick et 
de Saint-Louis, 
D i rec teur  du 
Secteur public 
l o c a l ,  S e c ré -
taire général de 
la Compagnie 
a é r i e n n e  A i r 
Sénégal S.A. et 
Conseiller tech-
nique du Direc-
teur général de 
la  Comptab i -
lité publique et 
du Trésor. M. 
NDIAYE est éga-
lement chargé de 
cours en Gestion 

financière et Comptabilité des Col-
lectivités locales à l’ENA, Section 
Trésor et dans divers instituts et 
universités.  

Au regard de son parcours scolaire, 
universitaire et professionnel, la 
DGCPT peut être satisfaite du pro-
fil de son nouveau Coordonnateur. 
Rappelant son cursus au cours 
de sa prise de fonction, le Direc-
teur général a loué les qualités 
techniques, l’honnêteté et l’enga-
gement ainsi que le sens de la res-
ponsabilité de M. Cheikh NDIAYE. 
Ces qualités, dit-il, fondent la légi-
timé de sa nomination pour la 
fonction de Coordonnateur de la 
DGCPT.

un profil rassurant 
CHEIKH NDIAYE
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A cinquante-et-un (51) ans, Mon-
sieur Abdoulaye FALL, précédem-
ment Payeur général du Trésor, est 
depuis le mercredi 27 mai 2020 
le Trésorier général (TG), Agent 
comptable central du Trésor à la 
Direction générale de la Comptabi-
lité publique et du Trésor (DGCPT). 
Il remplace à ce poste M. Adama 
Racine SOW admis à faire valoir 
ses droits à une pension de retraite.

Le Chef de l’Etat, Son Excellence 

Monsieur Macky SALL, sur propo-
sition des autorités du Ministère 
des Finances et du Budget, n’a pas 
cherché loin pour trouver un suc-
cesseur à M. SOW. 

M. Abdoulaye FALL a suivi le même 
itinéraire, la même trajectoire que 
certains de ses prédécesseurs, 
collègues inspecteurs du Trésor, à 
l’image de MM Mamadou Fallilou 
Mbacké DIAGNE, Daouda SEM-
BENE et Adama Racine SOW, pour 

avoir été payeurs généraux du Tré-
sor avant de prendre les rênes de la 
Trésorerie générale, Agence comp-
table central du Trésor. 

Un homme du milieu
Le nouveau Trésorier général s’est 
construit une solide réputation 
d’un homme connaissant parfaite-
ment les ficelles et les rouages de 
la comptabilité publique tout en 
franchissant les différents échelons 
de la DGCPT. Après le communi-
qué final sanctionnant la réunion 
du Conseil des ministres du 27 
mai 2020, les adeptes des réseaux 
sociaux ont envahi la toile pour 
célébrer et apothéoser la nomina-
tion de ce natif de Bambey situé 
dans la région de Diourbel. 
Unanimement, Abdoulaye FALL est 
crayonné comme étant un homme 
compétent, courtois, attentif, 
pieux, intègre, généreux, modeste, 
sérieux, effacé…. Cette intégrité, 
cette compétence et ce sérieux lui 
ont valu cette nomination. 

Depuis plus de trente (30) ans, M. 
FALL sert l’administration du Tré-
sor avec loyauté et détermination. 
Tout a commencé en 1989, après 
sa sortie du Centre de Formation 
et de Perfectionnement adminis-
tratif (CFPA) comme Contrôleur 
du Trésor. Il a servi pendant dix 
(10) ans à la Trésorerie Paierie 
régionale (TPR) de Louga. A la TPR 
de la capitale du Ndiambour, M. 
Abdoulaye FALL a été successive-
ment Chef de Bureaux des Collec-
tivités locales, du Recouvrement, 
de la Comptabilité et de l’Apu-

un homme du sérail à la tête de 
la Trésorerie générale

ABDOULAYE FALL

M. Abdoulaye FALL, le nouveau Trésorier général
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rement, de la Dépense et enfin 
Chef du site informatique et de la 
Centralisation.

En 1999, M. FALL qui met le cap sur 
la capitale du Baol pour seconder 
le Receveur Percepteur munici-
pal (RPM) de Diourbel n’aura pas 
le temps de défaire ses bagages 
car la formation, pour deux ans, 
suite à son admission au concours 
d’entrée à l’Ecole nationale d’Ad-
ministration (ENA) comme élève 
inspecteur du Trésor, l’attend. 

A partir de 2003, nanti de son 
diplôme d’Inspecteur du Trésor, il 
intègre le réseau comptable du Tré-
sor. Il retourne dans la capitale du 
Ndiambour pour être le Fondé de 
pouvoir du Trésorier Payeur régio-
nal et en 2004, il revient, encore, à 
la capitale du Baol afin de présider 
aux destinées de la RPM. En 2006, 
il est nommé RPM de Ziguinchor 
avant de devenir trois ans plus tard 
Percepteur de Mbacké, encore la 
région de Diourbel qui l’a vu naître. 

C’est à partir de 2011 que M. 
Abdoulaye FALL gravit un autre 
palier, celui des régions. En effet, il 
est successivement nommé TPR de 
Kolda puis de Diourbel.

En 2014, la page des régions se 
ferme. Un autre chapitre du livre de 
la vie professionnelle du nouveau 
TG s’ouvre. Il dépose ses baluchons 
à Dakar, plus précisément à l’admi-
nistration centrale du Trésor. A la 
Paierie générale du Trésor, il est 
affecté comme Fondé de pouvoir 

du Payeur général qui n’est autre 
que M. Adama Racine SOW, celui 
qu’il remplace aujourd’hui à la tête 
de la Trésorerie générale.

Relativement à son parcours aca-
démique, M. Abdoulaye FALL a 
obtenu son Brevet de Fin d’Etudes 
moyen (BFEM) au Collège Diéry 
FALL de Bambey avant de décro-
cher son bac littéraire série A3 
au Lycée Malick Sall de Louga. En 
2009, il obtient un diplôme de 3e 
cycle en « Francophonie, nouvelle 
économie, environnement et déve-
loppement durable » IFRAMOND/ 
Université Jean Moulin Lyon III.

Un amoureux du ballon rond
M. Abdoulaye FALL a un violon 
d’Ingres. En dehors de ses activi-
tés professionnelles, c’est un féru 
de Football. Rien 
ne lui échappe 
sur la planète 
Foot.  Il est à la 
fois le Président 
d e  l ’A s s o c i a -
t ion  spor t ive 
et culturelle de 
Bambey, de l’As-
sociation spor-
tive du Trésor et 
la Ligue régio-
nale de Football 
de Diourbel.  Il 
est également 
membre de la 
Fédération séné-
galaise de Foot-
ball (FSF) et de 
la  Confédéra-
tion africaine de 

Football (CAF).  

Un Inspecteur de l’Education, M. 
Ismaïla Mbengue FALL qui a eu 
à encadrer le jeune Abdoulaye 
FALL en mathématiques, dans les 
années 1980, quand il fut reçu en 
entrée en sixième, a écrit sur sa 
page Facebook « Je suis de ceux 
qui croient que le pays a besoin de 
cadres comme Abdoulaye FALL et 
qu’il faudra compter avec lui pour 
réaliser le Sénégal de notre rêve, 
celui des technocrates, des leaders 
intègres, des cadres désintéressés 
». 
Il est en terrain connu. 

un homme du sérail à la tête de 
la Trésorerie générale

ABDOULAYE FALL
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« Elle fait un travail remarquable. Elle 
est rigoureuse, loyale et endurante. 
Bref, elle a toutes les qualités  qu’un 
Fondé de pouvoir doit avoir ». Ce 
témoignage, il y a quelques mois, 
de Monsieur Abdoulaye FALL, alors 
Payeur général du Trésor à l’endroit 
de son adjointe est révélateur.  

Madame DIABATE née Mame 
Diama Diouf, Fondé de pouvoir du 
Payeur général du Trésor depuis 
2015, est, à partir du mercredi 27 
mai 2020, le Payeur général du 
Trésor. La gardienne de la maison, 
comme le qualifient ses proches 
collaborateurs, connait bien les 
coins et les recoins de la Paierie 
générale du Trésor. 

Pendant cinq (05) bonnes années, 
Madame DIABATE a eu à collabo-
rer de manière franche et loyale 
avec le Payeur général du Trésor, 
son patron. Elle lui rend la poli-
tesse : « entre Abdoulaye FALL et 
moi, c’est un compagnonnage de 
longue date, à savoir depuis notre 

formation à l’ENA (NDLR : Ecole 
nationale d’Administration). Nos 
rapports entre camarades de pro-
motion ont toujours été excellents 
et vont au-delà de la profession ».
 

Cursus scolaire et universitaire
Cette native de Thiès, pensionnaire 
des écoles privées Sainte-Anne et 
Amadou Barro Ndiéguène quitte 

la cité du Rail pour la capitale 
Dakar où elle poursuit ses études 
secondaires respectivement aux 
Lycées Maurice Delafosse et 
Lamine Gueye sanctionnées par 
le Baccalauréat, série B. Elle prend 
naturellement la direction de l’Uni-
versité Cheikh Anta Diop de Dakar 
(UCAD) d’où elle sort diplômée 
d’une Maîtrise en Sciences écono-
miques, option Analyse et Politique 
économiques.
Nul ne peut échapper à son des-
tin, Mame Diama fait sienne cette 
assertion. En effet, elle a failli se 
retrouver dans d’autres stations 
: d’abord dans les classes comme 
professeur en Sciences écono-
miques, ensuite planificateur au 
Projet de Revitalisation des Val-
lées fossiles et enfin cadre de 
gestion des hôpitaux, l’équivalent 
aujourd’hui d’agent comptable 
particulier, à l’hôpital régional de 
Saint-Louis.

Le décret divin acté, Madame 
DIABATE est reçue à l’ENA en 
2000, en même temps que M. 
Abdoulaye FALL, actuel Tréso-
rier général, M. Ibrahima TOURE, 
Chargé de missions, Mme Sokhna 
Mbaye DIOP, Directeur de l’Ad-
ministration et du Personnel et 
M. Cheikh NDIAYE, le tout nou-
veau Coordonnateur de la Direc-
tion générale de la Comptabilité 
publique et du Trésor (DGCPT). 

A sa sortie en 2002 et après un 
bref stage au sein de la Direction 
générale, elle est affectée en 2003 
à Thiès où elle occupera quelques 

une férue de la comptabilité
MAME DIAMA DIOUF DIABATE

Mme DIABATE, le nouveau Payeur général du Trésor
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mois après le poste de Fondé de 
pouvoir du Trésorier Payeur régio-
nal. En 2006, elle est nommée 
Receveur Percepteur municipal de 
Diourbel avant de revenir à Dakar 
en 2009 suite à son affectation à 
la Direction du Contrôle interne 
(DCI).

Un diamant à la Paierie
La passion pour la comptabilité ne 
l’a jamais quittée. Ce qui sans doute 
la motiva à poursuivre, concomi-
tamment à son travail à la DCI, des 
études en gestion jusqu’à l’obten-
tion successivement du Diplôme 
élémentaire comptable (DEC) et 
du Diplôme supérieur comptable 
(DSC). 

Son élan pour le Diplôme d’exper-
tise comptable et financière (DES-
COGEF) sera malheureusement 
ralenti par sa fonction de Fondé 
de pouvoir du Payeur général du 
Trésor, en 2015, qui absorbe tout 
son temps. 
A la Paierie générale du Trésor 
(PGT), elle est chargée de la phase 
opérationnelle. En d’autres termes, 
la gestion du personnel et le fonc-
tionnement des services en colla-
boration avec les responsables des 
bureaux de la Comptabilité, de la 
Dépense, de la Centralisation et 
celui des Guichets et Comptes de 
Dépôts. Maintenant, elle s’occupe 
du management stratégique de la 
PGT. 

S’agissant des relations qu’elle 
entretient avec son person-
nel, Mme DIABATE nous assure 
qu’elles sont au beau fixe. En effet, 
elle soutient avoir la chance de 
côtoyer des hommes dévoués et 
prêts à collaborer à tout moment 
pour l’atteinte des objectifs fixés 
par la Direction générale sans s’in-
téresser à son statut de femme. 
Elle apprécie la loyauté dont ils 
font montre, qui est sans com-
mune mesure. Cette loyauté et ce 
dévouement resteront intacts avec 
ses nouvelles fonctions.
A la maison, elle dit aussi avoir la 
chance d’avoir un mari très com-
préhensif qui l’épaule sur tous les 
plans et des enfants qui très vite, 
ont compris ses charges de servi-
teur de l’Etat.
Consciente des défis que le Trésor 
public doit relever dans le cadre 
de la qualité comptable et de la 
modernisation de cette adminis-
tration, nul doute qu’elle va s’enga-
ger à améliorer considérablement 
les productions comptables et  les 
prestations rendues aux usagers du 
service public. 
Si elle le dit, nous pouvons la croire. 
Chez elle, la rigueur n’est pas un 
simple mot mais un comportement.

une férue de   la  comptabilité
MAME DIAMA DIOUF DIABATE
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Après près de 30 ans passés au ser-
vice de l’Etat, de l’Administration 
du Trésor, M. Adama Racine SOW, 
Inspecteur principal du Trésor, de 
classe exceptionnelle, Trésorier 
général/Agent comptable central 

du Trésor (TG/ACCT), est admis à 
faire valoir ses droits à une pension 
de retraite le 27 mai 2020. Il cède 
ainsi son fauteuil à M. Abdoulaye 
FALL, précédemment Payeur géné-
ral du Trésor.
Parler de Racine, comme aiment 
l’appeler ses proches, c’est faire 
revivre son éclatant parcours pro-
fessionnel dans l’Administration 

du Trésor. C’est surtout de rappe-
ler les efforts titanesques abattus 
pour hisser le Trésor public au  fir-
mament des administrations séné-
galaises. Monsieur Adama Racine 
SOW a toujours été considéré, par 

ses pairs, ses collègues, comme un 
agent symbolisant la loyauté, l’en-
gagement, la constance, le dévoue-
ment et le professionnalisme. Sa 
rigueur au travail est certainement 
liée à sa formation à l’Ecole Pryta-
née militaire de Saint-Louis où il 
a obtenu le Brevet d’Etudes mili-
taires supérieures. 

Riche carrière
Entre M. Adama Racine SOW et 
le Trésor, l’aventure a commencé 
le 1er juillet 1990. Frais émoulu 
de l’Ecole nationale d’Administra-
tion et de Magistrature (ENAM), 

actuelle ENA, il est affecté 
à Louga, la capitale du 
Ndjambour, comme adjoint 
au Trésorier Payeur régional 
(TPR). En 1992, il exerce 
la fonction de Percepteur 
de Matam pendant deux 
années avant d’être muté 
à Gossas puis à Kaffrine et 
enfin à Kolda en qualité de 
TPR. C’est en 2001 qu’il a 
rejoint la portion centrale, 
plus exactement à la Paierie 
générale du Trésor (PGT).
Au sein de ce service, M. 
SOW a été d’abord nommé 
Chef du Bureau de la Cen-
tralisation, ensuite Chef du 
Bureau de la Comptabi-
lité et de    l’Informatique 
puis Fondé de pouvoir du 
Payeur général du Trésor 
et enfin Payeur général du 
Trésor en 2012.

Notons bien qu’à la PGT, 
Monsieur Adama Racine 

SOW a eu à travailler sous les 
ordres de MM. Mamadou Fallilou 
Mbacké DIAGNE, Ngouda Fall 
KANE, Demba DIALLO et Daouda 
SEMBENE. Trois ans plus tard, il est 
à la tête de la TG / ACCT.

Parcours académique
Relativement à son cursus sco-
laire, le ci-devant TG/ACCT a fait 

un serviteur infatigable de l’Etat profondément 
enraciné dans les valeurs républicaines 

ADAMA RACINE SOW

M. Adama Racine SOW,  Trésorier général à la retraite



Magazine trimestriel du Trésor N° 6 - Août 2020

11

ses études élémentaires à Thiès, la 
cité du Rail, à l’école Diakhaw, plus 
exactement, avant de rejoindre le 
Lycée Malick Sy. Il obtient le Bacca-
lauréat série A3 à l’Ecole Prytanée 
militaire de Saint-Louis. 
Ayant choisi de faire des études 
supérieures à l’Université Cheikh 
Anta Diop de Dakar (UCAD) avec la 
bénédiction de son père, M. SOW 
s’inscrit à la Faculté des Sciences 
juridiques et politiques, en Droit 
public, Option Relations interna-
tionales. Le diplôme de Maîtrise en 
poche, il se présenta avec brio au 
concours de l’ENAM.
Pour compléter le tableau déjà 
reluisant, parler de l’ancien TG /
ACCT, c’est admirer ses tenues tra-
ditionnelles de haute couture, por-
tées quotidiennement, magnifiant 
ainsi son élégance et sa modestie. 
La prestance, la démarche altière 
font penser à la haute aristocratie 
des vaillants de  nos royaumes. 

M. Adama Racine SOW baisse 
ainsi le rideau d’une riche carrière, 
glorieuse et fructueuse. C’est 
sûr que l’administration sénéga-
laise, notamment le Trésor public, 
à laquelle il a appartenu ne l’ou-
bliera  jamais. Après tant d’années 
de pratique, il quitte la Direc-
tion générale de la Comptabilité 
publique et du Trésor avec dans ses 
bagages de pleins souvenirs char-
gés d’émotions.

un serviteur infatigable de l’Etat profondément 
enraciné dans les valeurs républicaines 

ADAMA RACINE SOW
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Les autorités de la Direction géné-
rale de la Comptabilité publique 
ont ouvert de nombreux chantiers 
de modernisation qui s’étendent 
de l’informatique à la logistique 
en passant par la construction et 
la réhabilitation des locaux abri-
tant les services et l’adaptation du 
cadre organisationnel. Ces projets 
s’inscrivent en droite ligne de la 
vision de la DGCPT consistant à 
faire du Trésor une « administra-
tion moderne et performante, au 
service du Développement, à l’ho-
rizon 2023 ». Les travaux réalisés 
dans ces deux derniers secteurs 
sont présentés dans les lignes qui 
suivent.  

1-Le projet de réhabilitation du 
hall des locaux abritant le siège 

de la DGCPT

Le hall du siège de la DGCPT abri-
tait, avant le début des travaux de 
sa réhabilitation les guichets de la 
Paierie générale du Trésor et de la 
Trésorerie générale. Ces espaces 
qui constituent une vitrine de la 
DGCPT de par leur position, rece-
vaient en permanence un nombre 
important d’usagers qui méritent 
un service de qualité durant toutes 
les étapes de leurs contacts avec 
les services du Trésor. C’est dire 
que la réhabilitation du hall parti-
cipe de la mise à niveau du cadre 
de travail, relativement aux objec-
tifs de modernisation des services 
du Trésor, mais également de 
l’amélioration des parcours clients 
de la DGCPT. 
 

En effet, les aménagements réalisés 
dans le cadre de cette réhabilitation 
offrent un cadre plus accueillant 
et plus convivial pour les usagers 
des services de la DGCPT, grâce 
notamment à la mise en place d’un 
système de gestion des fils d’at-
tente. Ce dispositif permet d’opti-
miser le temps mis par les usagers 
au niveau des guichets et autres 
services du Trésor et d’améliorer, 
du coup, la qualité des prestations 
qui leurs sont offertes. 
L’amélioration de la qualité des 
services, principale préoccupation 
des autorités de la DGCPT, est 
prise en charge à travers d’autres 
innovations relatives à l’installation 
de systèmes d’alarme incendie, de 
vidéosurveillance et de contrôle 
d’accès, à tous les niveaux du siège. 

Ces systèmes, conçus suivant les 
normes en vigueur en matière de 
sécurité, sont associés à un dispo-
sitif d’alarme d’intrusion qui per-
met de détecter les instruisions 
dans les locaux de la DGCPT et 
d’alerter les services de sécurité 
et toutes autres personnes com-
pétentes. Toutes ces mesures per-
mettront à la DGCPT d’adapter son 
système sécuritaire aux exigences 
du contexte.
A cela s’ajoute l’aménagement de 
nouveaux bureaux et d’une salle de 
réunion au niveau de la mezzanine. 
Ces espaces permettront de mettre 
les agents dans de meilleures 
conditions de travail et d’améliorer 
la productivité des services dans 
l’exercice de leurs missions.
Ils permettront ainsi de franchir un 

La modernisation des services 
du Trésor se poursuit

La Perception de Mbour
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pas important dans la réalisation 
des objectifs stratégiques de la 
DGCPT, définis dans le PDSAT, en 
particulier ceux liés à l’adaptation 
organisationnelle, à la sécurité et 
à la qualité des prestations de ser-
vices publics.

2- La construction de nouveaux 
locaux pour la Perception de 
Mbour et la TPR de Kaolack

La réalisation de ces deux projets 
a permis de mettre fin à l’insécu-
rité, liée à la vétusté des anciens 
locaux, et à la promiscuité dans les-
quelles ces deux services ont évo-
lué pendant de longues périodes. 
Les nouveaux édifices sont bâtis 
suivant des styles architecturaux 
types qui ont été retenus comme 
traits de l’identité architecturale de 
la DGCPT.
• La Perception de Mbour
Situé au quartier Château-Nord, le 
bâtiment abritant les locaux de la 
Perception étale ostensiblement 
et fièrement ses atours devant la 
Nationale 1 et le stade Caroline 
Faye. Paonnant entre le service de 

l’Urbanisme à gauche et le Tribu-
nal départemental à droite, l’édi-
fice, un joli bijou à l’architecture 
impressionnante, est financé par la 
Direction générale de la Comptabi-
lité publique et du Trésor (DGCPT). 
Il convient tout juste de rappeler 
que les nouveaux locaux de la Per-
ception sont réalisés sur un terrain 
d’une superficie de de 2470 mètres 
carrés. Il comprend : 
 - un bâtiment administratif R+1 

avec 1340m² de surface de 
planchers ;

 - un bâtiment logements R+1 de 
490m² de planchers ;

 - une guérite de 7,55m² ;
 - un mur de clôture de 204 

mètre linéaire ;
 - un local groupe électrogène ;
 - un parking de 30 véhicules ; et
 - des aménagements extérieurs 

(notamment des espaces verts).
A l’intérieur de la bâtisse réservée à 
l’administration, la belle disposition 
des guichets, au nombre de sept 
(7) et le bureau Accueil-Orienta-
tion frappent le visiteur ou l’usa-
ger du service public du Trésor. 
Le bâtiment, composé de plu-

sieurs bureaux, de 
salles de réunion, 
d ’ i n f o r m a t i q u e 
et d’attente, d’un 
réfectoire, consti-
tue un cadre appro-
prié répondant ainsi 
aux attentes bien 
fondées du person-
nel habitué à des 
locaux exiguës et à 
une promiscuité 
dégradante.

• La Trésorerie Paierie régionale 
de Kaolack

Les travaux réalisés pour la Tré-
sorerie Paierie régionale (TPR)de 
Kaolack portent sur la construction 
d’un bâtiment administratif et deux 
logements pour le Trésorier Payeur 
régional et son Fondé de pouvoir. 
Ces deux édifices, qui s’étendent 
sur une superficie de 2600 m2, 
sont bâtis suivant le plan type des 
Trésoreries Paierie régionales.  
Les nouveaux locaux de la TPR de 
Kaolack sont également dotés des 
mêmes équipements que le hall 
du siège de la DGCPT à savoir des 
systèmes d’alarme incendies, de 
vidéosurveillance et de contrôle 
d’accès. 
Aux travaux réalisés à Mbour et 
à Kaolack s’ajoutent les réalisa-
tions effectuées à Tivaouane avec 
l’aménagement d’une salle d’at-
tente pour les pensionnés ainsi que 
l’extension et la réhabilitation des 
bureaux et des toilettes.

3-L’adaptation du cadre 
organisationnel

La prise en charge de toutes les 
innovations liées à la réforme 
comptable et budgétaire nécessite 
une adaptation organisationnelle 
des services de la DGCPT. Celle-ci 
pourrait faite à travers la réorgani-
sation des services administratifs 
producteurs de normes ainsi que 
des directions comptables.
a-La réorganisation des services 
administratifs
Relativement aux services admi-
nistratifs, les modifications envi-

La modernisation des services 
du Trésor se poursuit

La Perception de Mbour
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sagées portent essentiellement 
sur la redéfinition des missions 
des anciennes directions chargées 
du Contrôle interne (DCI) et de la 
Comptabilité publique (DCP).
En effet, le contrôle interne qui 
était déterminant dans l’appel-
lation de la DCI est immanent et 
s’inscrit même dans les proces-
sus opérationnels. Il s’agit d’un 
dispositif de maîtrise des risques 
internes aux organisations et non 
incarné par une entité extérieure 
de contrôle. Dès lors, il apparaît 
opportun que cette direction se 
positionne davantage sur l’audit 
tout en conservant ses missions 
de détection des fraudes. Par 
conséquent, il est proposé de la 
renommer Direction de l’Audit et 
du Contrôle chargée, entre autres, 
d’élaborer l'ensemble de la poli-
tique menée en matière d'audit, 
d’harmoniser et de normaliser les 
dispositifs de maîtrise des risques 
pour l’ensemble des services. Elle 
devra évaluer et mettre à jour le 
dispositif de contrôle interne des-
tiné à lui donner une assurance 
raisonnable sur la base des travaux 
d’audit du système de contrôle 
interne.
Concernant la DCP, il est proposé 
de changer l’appellation mais aussi 
de revoir ses missions. Dans ce 
sens, l’appellation Direction de la 
Réglementation financière et de la 
Normalisation comptable (DRFNC) 
est proposée.  Pole juridique de la 
DGCPT, la DRFNC se chargera de 
l’élaboration, en relation avec les 
autres directions concernées, de 
la réglementation financière appli-

cable à l’Etat, aux collectivités ter-
ritoriales et aux autres organismes 
publics.
Cette centralisation de la fonction 
réglementaire permettra d’har-
moniser et de faire converger les 
régimes financiers et comptables 
de l’Etat avec ceux des autres orga-

nismes publics. L’autre fonction 
importante de la DRFNC porte sur 
la normalisation comptable qui doit 
accompagner la nouvelle compta-
bilité générale de l’Etat. 
A la faveur de l’adoption des 
normes comptables de l’Etat 
(RNCE) la DGCPT est devenu un 
normalisateur comptable de pre-
mier plan pour l’ensemble de la 
sphère publique. A ce titre de ce 
statut, qui sera renforcé par l’éla-
boration imminente des normes 
des établissements publics à 

caractère administratif (EPA) et  
du Secteur public local, la DRFNC 
aura en charge, sous l’autorité du 
Directeur général, de conceptuali-
ser, documenter, animer, coordon-
ner et harmoniser la doctrine et la 
norme comptables pour tous les 
organismes publics .

b- La restructuration des services 
comptables
En ce qui concerne les services 
comptables, les propositions 
consistent essentiellement en la 
séparation des anciennes fonctions 
de Trésorier général et d’Agent 
comptable central du Trésor ainsi 
qu’en la création d’une Direction 
comptable des Institutions et de 
quatre (4) directions comptables 
ministérielles. Ce schéma d’organi-
sation, provisoire, pourrait évoluer 
en fonction du contexte et des 

La modernisation des services 
du Trésor se poursuit

Le hall du siège de la DGCPT
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nécessités liées à la prise en charge 
des missions de la DGCPT. 
• la séparation des anciennes 

fonctions de Trésorier général 
et d’Agent comptable central 
du Trésor

Les nouvelles fonctions comp-
tables de l’Etat induites par le 
changement de paradigmes et de 
dimensions exigent une chaîne 
managériale comptable supervisée 
par un comptable suprême chargé 
de la centralisation en dernier res-
sort de la comptabilité de l’Etat. 
Ainsi, avec le partage de la com-
pétence comptable désormais 
consacré par la translation du fait 
générateur de la comptabilité au 
niveau de l’ordonnateur ou du 
gestionnaire, le comptable centra-
lisateur des comptes doit restituer 
l’unité de la comptabilité de l’Etat 
et assurer la reddition des états de 
synthèse comptables, budgétaires 
et financiers. Au regard du volume 
et de la complexité de ces tâches, 
qui s’ajoutent à la coordination du 
réseau, il a été retenu de déchar-
ger le comptable centralisateur 
des assignations budgétaires de 
recettes et/ou de dépenses qui 
pourraient demeurer au niveau 
des comptables ministériels. Le 
centralisateur pourra ainsi jouer 
son rôle de pilote du réseau et de 
garant de la fonction financière et 
comptable de l’Etat comme évoqué 
supra. C’est dans ce sens qu’il est 
proposé de créer un poste comp-
table spécifique appelé Direction 
des Comptes publics.

• la création d’une direction 
comptable des Institutions 
et de directions comptables 
ministérielles

L’autre aspect de la réorganisation 
des services comptables concerne 
la création d’une Direction comp-
table des Institutions et de direc-
tions comptables ministérielles. 
Cela résulte de la déconcentration 
du pouvoir d’ordonnancement du 
budget de l’Etat qui induit une 
démultiplication des ordonnateurs 
à laquelle l’organisation comptable 
au niveau central doit s’adapter. 
La déconcentration comptable 
permet, avec la démultiplication 
des comptables principaux qu’elle 
implique, de rationaliser le volume 
d’opérations assigné à chacun 
d’eux. Ce changement per-
mettra de de réduire le délai 
de traitement des dossiers 
de dépense, de fluidifier 
les rapports ordonnateurs/
comptables tout en facili-
tant le rapprochement des 

comptabilités de l’ordonnateur et 
du comptable.
Elle favorise par ailleurs la qualité 
comptable qui est une exigence de 
la réforme des finances publiques 
en ce qu’elle conditionne la certifi-
cation des comptes de l’Etat qui est 
une nouvelle mission assignée à la 
Cour des Comptes.
Pour ce faire, la Direction comp-
table des Institutions sera chargée 
de l’exécution des opérations des 
institutions constitutionnelles et 
éventuellement de celles d’enti-
tés similaires qui lui seraient ratta-
chées. Les directions comptables 
ministérielles quant à elles seront 
chargées chacune de l’exécution 
des opérations d’un pool de minis-
tères qui lui est rattaché. 

La modernisation des services 
du Trésor se poursuit

La Perception de Tivaouane
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La maladie à Coronavirus, appelée COVID-19 s’est répandue à travers le monde et a entrainé 
des perturbations dans la conduite des activités économiques et sociales des personnes 
physiques et morales. Pour contenir la propagation du virus au Sénégal et endiguer la 
contamination, les autorités du pays ont pris une série de mesures impactant les modes 
de vie, les coutumes et mœurs des citoyens. Les administrations publiques et privées sont 
également affectées par les mesures de protections édictées par les autorités.

Ces différentes règles sont mises en œuvre par les services de la Direction générale de la 
Comptabilité publique et du Trésor (DGCPT) en fonction des spécificités propres à chaque 
structure et de leur niveau d’exposition relativement aux vecteurs de la maladie. 
Les mesures d’adaptation prises par les services du Trésor vous sont présentées  par leurs 
responsables. Dans un large dossier, votre magazine « ECHOS DU TRESOR » s’imprègne 
aussi des nouvelles conditions de travail du personnel suite au chamboulement opéré par 
cette pandémie.

Le Trésor public en première ligne
LUTTE CONTRE LA COVID-19

Contrôle de température à l'entrée de la RGT
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Chargée, entre autres, de la gestion du personnel, des moyens matériels et des ressources financières, Mme 
DIOP Sokhna Mbaye, à la tête de la Direction de l’Administration et du Personnel, revient sur les effets de 
la pandémie de la Covid-19, sur le fonctionnement de son service ainsi que les mesures prises pour assurer 
la continuité des activités des autres structures de la Direction générale de la Comptabilité publique et du 
Trésor (DGCPT).

Echos du Trésor: A l’instar des autres 
pays du monde, le Sénégal est 
confronté à la COVID -19. Quelles 
sont les mesures prises par votre 
Direction pour assurer la conti-
nuité du fonctionnement de votre 
service ?

Mme DIOP: En application de la 
lettre circulaire n°012 MFB/DRH/
sp du 25 mars 2020 et des instruc-
tions du Directeur général de la 
Comptabilité publique et du Trésor 
qui en découlent sur la réorganisa-

tion du travail liée à la prévention 
contre le coronavirus, la Direction 
de l’Administration et du Person-
nel (DAP) a mis en place un nou-
veau planning de travail.  Certains 
agents assurent la permanence 
suivant un système de rotation, 
d’autres viennent pour un travail 
ponctuel. Des demandes de jouis-
sance de congés ont été également 
satisfaites pour quelques agents.

La DAP est chargée, entre autres, 
de la gestion du personnel de la 

DGCPT, des moyens matériels et 
des ressources financières. Face 
à la pandémie de la Covid-19, 
quelles sont les mesures que vous 
avez opérationnalisées en soutien 
aux autres structures de l’Adminis-
tration du Trésor ?

La DGCPT a mis en place un dis-
positif de protection des agents du 
Trésor suite à la réunion du Comité 
Sécurité et Hygiène tenue avec le 
Chef de service du Centre Médi-
co-social de la Fonction publique. 
Ainsi, sur instruction de Monsieur 
le Directeur général, les mesures 
suivantes ont été prises :
 - élaboration d’un plan de com-

munication, en relation avec 
le Service national de l’Educa-
tion et de l’Information pour la 
Santé (SNEIPS) du Ministère de 
la Santé et de l’Action sociale 
avec l’affichage dans les locaux 
de dépliants qui décrivent les 
mesures préventives contre la 
Covid-19;

 - dotation de matériel de protec-
tion (solution hydro-alcoolique, 
mouchoirs, masques, appareils 
thermo flash, gants) à tous les 
services du Trésor;

 - acheminement des bons de 
pensions de retraite et ali-

Le Trésor public en première ligne
LUTTE CONTRE LA COVID-19

La Direction de l’Administration et du Personnel 
au-devant pour éviter la contagion

Mme DIOP Sokhna Mbaye, Directeur 
de l'Administration et du Personnel
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mentaires vers les postes 
comptables du Trésor via EMS 
(Expres Mail Service) groupe La 
Poste Sénégal.

Quelles sont les principales diffi-
cultés induites par la Covid-19 que 
vous rencontrez dans l’exercice de 
ces missions ?

Les principales difficultés sont 
liées aux lenteurs dans l’exécution 
des programmes budgétaires. De 
même, le suivi de l’avancement des 
travaux à l’échelle du réseau des 
postes comptables de la DGCPT 
a été quelque peu bloqué par les 
interdictions de circuler entre 
régions et des contraintes liées à 
la réduction des effectifs sur les 
différents chantiers. Des difficultés 
sont aussi notées dans l’achemine-
ment des courriers physiques par 
les postes comptables. 

Dans ce contexte de pandémie où 
la distanciation physique est pré-
conisée et au moment où le déve-
loppement du numérique est en 
plein essor, quelles sont les initia-
tives de la DGCPT pour accompa-
gner cette mutation technologique 
dans l’organisation du travail ?

Grâce à l’appui de l’Agence de 
l’Informatique de l’Etat (ADIE), 
la DGCPT a organisé des réu-
nions et des séances de travail 
par visio-conférences, à l’instar 
des autres administrations. Avec 
le développement du numérique, 
le télétravail a aussi été privilégié 
dans les activités quotidiennes.

Quelles sont les leçons apprises 
de cette pandémie sur lesquelles 
vous voudriez vous appuyer pour 
améliorer l’exercice des missions 
de la DAP ?

Le contexte sanitaire de la pandé-
mie à Covid-19 a permis de consta-
ter l’importance :
 - d’un recadrage des activités 

essentielles pour une utilisa-
tion optimale du personnel ;

 - de la mise en place d’un sys-
tème de télétravail pour la 
DAP, en mettant en amont une 
dématérialisation plus élargie 
des procédures ;

 - d’une inscription dans les pro-
grammes du Fonds d’équi-
pement du Trésor (FET) des 
acquisitions de matériels de 
protection pour les agents du 
Trésor .

Le Trésor public en première ligne
LUTTE CONTRE LA COVID-19

Quelques membres du personnel de la DAP
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La Direction du Secteur public local (DSPL) s’aligne, au même titre que les autres services de la Direction 
de la Comptabilité publique et du Trésor (DGCPT). Elle s’est rangée derrière les directives édictées par les 
autorités de la DGCPT pour barrer la route à la maladie qui continue de sévir dans le monde, tout en assurant 
la continuité du service.

Cependant, force est de constater que la pandémie a donné, selon le Directeur du Secteur public local, M. 
Amadou Bousso FAYE, un sacré coup de frein à la mise en œuvre de la Charte de partenariat avec les élus 
locaux qui sont plus concentrés sur la réponse à apporter à la maladie. Sur le plan de la mobilisation des 
ressources, deux postes comptables ont connu des difficultés de trésorerie à un certain moment de la crise 
sanitaire mais vite résolues.  

Echos du Trésor: Monsieur le Direc-
teur, le Sénégal fait face à la 
COVID 19 à l’image d’autres pays. 
Quelles sont les mesures prises 
par votre Direction pour assurer la 
continuité de vos activités ?

M. FAYE: Pour assurer la continuité 
du service suite à la pandémie de 
la COVID 19, la Direction du Sec-
teur public local (DSPL), à l’image 
des autres directions de la Direc-
tion de la Comptabilité publique et 
du Trésor (DGCPT), a pris certaines 
mesures nécessaires pour éviter la 
contamination de son personnel 
tout en poursuivant  ses activités 
quotidiennes.
Ces mesures ont consisté d’abord 
à la libération du personnel non 
essentiel, tout en prévoyant la 
possibilité de les rappeler en cas de 
besoin, la mise en place d’un plan-
ning entre le personnel restant et 
la mise en place d’un système de 
vidéos conférence à travers Win-

Avec cette crise sanitaire, 
aucune difficulté dans les relations 

entre la DSPL et les collectivités territoriales

Le Trésor public en première ligne
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M. Amadou Bousso FAYE  
Directeur du Secteur public local



20

Magazine trimestriel du Trésor N° 6 - Août 2020

dows teams et Zoom en cas de 
besoin.
Parmi ces mesures également, 
l’interdiction de la transmission 
physique des courriers. Ce qui 
faisait que les courriers étaient 
scannés et transmis via mails aux 
destinataires.
Ce dispositif de prévention a per-
mis à la DSPL de respecter les 
mesures barrières, tout en assurant 
la continuité du service.

Y a-t-il eu des difficultés dans vos 
relations avec les collectivités 
territoriales consécutives (CT) à 
l’adoption de ces mesures ?

Aucune difficulté majeure n’a été 
constatée dans nos relations. Ceci 
s’explique certainement par le 
ralentissement des activités dans 
les collectivités territoriales (CT) 
mais aussi et surtout par le fait que 

les relations entre la DSPL et les CT 
ne sont pas dans la majeure partie 
du temps des relations directes. 
Le quotidien des relations entre 
les deux parties se fait essentiel-
lement via les postes comptables. 

Quelles sont les répercussions de 
la maladie dans la mobilisation des 
ressources des collectivités terri-
toriales ?

Une lettre circulaire a été transmise 
au réseau du Trésor pour recueil-
lir les informations nécessaires 
à l’appréciation de l’impact de la 
pandémie dans la mobilisation des 
ressources des CT, en raison du 
ralentissement de l’activité écono-
mique. De façon assez paradoxale, 
seuls deux postes comptables 
(Recette Perception municipales de 
Louga et Recette Perception muni-
cipale de Saint-Louis) ont signalé 

des difficultés de trésorerie et pro-
posé l’octroi d’avance pour faire 
face aux dépenses urgentes.  

Quelles sont les mesures adé-
quates qui vous semblent perti-
nentes à prendre pour atténuer 
ces conséquences ?

Des idées peuvent être émises sur 
la base de notre expérience des 
CT mais des propositions docu-

mentées ne pourraient 
être données qu’après 
le recueil des informa-
tions évoquées plus 
haut auprès des comp-
tables publics, rece-
veurs des collectivités 
territoriales. 
To u t e f o i s  s i  d e s 
m esu res  deva ient 
être prises, l’Etat sera 
nécessairement le seul 
à même d’intervenir 
à travers son budget. 
Bien que salutaire, 
cette mesure appellera 
des réflexions sur la 
viabilité économique 
des CT, du moins de 

quelques-unes d’entre elles, mais 
également sur la remise en cause 
certaine de l’autonomie financière 
des CT du Sénégal. 

Récemment la DGCPT a signé une 
Charte de partenariat avec les élus 
locaux. Comment les engagements 
qui y sont contenus seront-ils opé-
rationnalisés au regard de la Covid 
19 ?

Le Trésor public en première ligne
LUTTE CONTRE LA COVID-19
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La COVID 19 a donné un sacré 
coup de frein à la mise en œuvre 
de la Charte eu égard d’une part, 
au fait que les élus 
étaient plus concen-
trés sur la réponse à 
apporter à la pandé-
mie, et d’autre part, 
aux conséquences de 
l’état d’urgence qui 
interdisait les voyages 
entre les régions, les regroupe-
ments de plus de cinq personnes, 
etc. Toutes choses étant néces-
saires à la mise en œuvre de la 
Charte.

Dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie, le Président de la Répu-
blique a pris un certain nombre 
de mesures allant dans le sens 
d’accompagner les personnes 
vulnérables. Quelles sont les dis-
positions prises pour soutenir ces 
initiatives au niveau des collectivi-
tés territoriales ?

A ma connaissance, il n’y a pas 
encore de mesures financières 
directes prises par l’Etat pour 
accompagner les CT. Toutefois, 
toutes les mesures prises par 
l’Etat bénéficient indirectement 
aux collectivités territoriales, qui 
appuient les comités régionaux et 
départementaux, à travers leurs 
populations.

Parmi ces mesures du Président de 
la République, il y a la création du 
Fonds de riposte et de solidarité 
pour accompagner les entreprises, 
les ménages et les Sénégalais de 

la Diaspora. A ce jour, quelle est la 
contribution des collectivités ter-
ritoriales à ce fonds ?

Vous avez certainement dû le 
constater, les collectivités territo-
riales accompagnent la résilience 
de leurs populations au coronavirus 
de manière directe à travers leurs 
actions sur le terrain ou indirecte 
à travers leurs contributions, telles 
que celles de l’Association des 
Départements du Sénégal (ADS) 
et de l’Association des Maires du 
Sénégal (AMS) au fonds COVID. 

Votre service s’est engagé dans 
une démarche qualité et va vers 
une certification ISO 9001 V 2015. 
En quoi cette pandémie aurait-elle 
impacté sur ce processus ?

Comme pour la mise en œuvre de 
la Charte, la survenue de la pandé-
mie a entrainé un ralentissement 
des travaux de certification qui ont 
repris récemment via des vidéos 
conférences sur la plateforme.
Le retard dû à la pandémie a été 
judicieusement utilisé par la DSPL 
pour rattraper certains retards dans 
les productions. 
Depuis la mi-mai, les réunions ont 
repris par visioconférence à travers 
les outils comme Zoom ou Teams.

A la fin de cette pandémie, quelles 
seront les bonnes pratiques à 

m a i n t e n i r 
dans la mise 
en œuvre des 
missions de la 
DSPL ?

La pandémie 
a permis de 

constater qu’il faut aller de plus 
en plus vers la dématérialisation 
et une réduction des échanges de 
papiers dans les services. Le télé-
travail s’est affirmé comme une 
manière pratique d’organisation 
moderne des institutions remet-
tant profondément en question la 
perception usuelle du rapport au 
temps de travail et donc à la pro-
ductivité. On s’est rendu compte 
que le présentiel n’est pas forcé-
ment synonyme d’efficacité. Une 
approche plus flexible de l’orga-
nisation du travail doit être envi-
sagée pouvant déboucher sur des 
économies (moyens de produc-
tion, espace de travail, ressources 
humaines).

Le Trésor public en première ligne
LUTTE CONTRE LA COVID-19

" La pandémie a permis de constater qu’il faut aller de 
plus en plus vers la dématérialisation et une réduction 

des échanges de papiers dans les services ."
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Echos du Trésor: Madame le Rece-
veur, quelles sont les mesures 
prises par la RGT pour assurer la 
continuité du service public dans 
ce contexte de la COVID-19 ?

Mme SALL: Dans ce contexte mar-
qué par les risques de propaga-
tion du virus qui ont conduit à la 
prise de mesures exceptionnelles 
telles que le couvre-feu et l’Etat 

d’urgence, assurer 
la continuité du 
service constitue 
évidemment un 
défi. C’était certes 
plus difficile entre 
avril et mai 2020 
avec la limitation 
des effectifs dont 
une bonne partie 
était en rotation 
et la réduction des 
horaires de travail.
Les mesures prises 
se situent à deux 
niveaux :
 - vis-à-vis du 

personnel 
Il fallait se confor-
mer aux recom-
mandations des 
autorités sanitaires 
pour diminuer le 
risque de propaga-

tion du virus et donc de conta-
mination.  A ce niveau, toutes les 
mesures ont été prises pour assu-
rer le respect des gestes barrières 
(port du masque, thermo flash, gel 
hydro-alcoolique, …) ;
 - vis-à-vis des clients

Il était important de veiller au res-
pect des mêmes mesures et ren-
forcer la communication. C’est 

pourquoi, en plus des affiches de 
sensibilisation, nous avons confec-
tionné des contenus audios plus 
adaptés au contexte pour leur 
indiquer le dispositif permettant de 
limiter les contacts physiques et les 
déplacements : réception des cour-
riers et notification des réponses 
via notre adresse « recettegen@
tresor.gouv.sn », rappel du numéro 
de compte bancaire de la RGT, 
encourager les rendez-vous télé-
phoniques pour la prise en charge 
des requêtes, … .
Avec la limitation des déplace-
ments et rassemblements, nous 
avons également adapté nos 
méthodes de travail en poursuivant 
le déroulement de certains projets 
qui nécessitent des réunions par 
visio-conférence, … .
Toutes ces mesures visent à pré-
server la santé et le bien-être du 
personnel aux fins d'assurer la 
continuité du service. Aussi, avec 
la propagation continue du virus, 
insisterons-nous sans cesse sur la 
sensibilisation du personnel face 
aux risques de contamination pour 
nous-mêmes, nos familles et nos 
clients usagers. 

Le Président de la République a 
pris un certain nombre de mesures 

A l’instar des autres services de la DGCPT, la Recette générale du Trésor (RGT) a tenu à respecter les mesures 
prises par l’autorité. Madame SALL Ndèye Arame Fall, le Receveur général du Trésor, a loué la diligence et la 
promptitude du Ministère des Finances et du Budget  pour accompagner le secteur privé dûment affecté. Elle 
est également revenue sur le fonctionnement de son service en cette période de crise sanitaire.

Mise  en place de mesures pour accompagner le 
secteur privé dont les commissionnaires en Douane en 

collaboration avec les perceptions de Dakar-Port et AIBD

Le Trésor public en première ligne
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Mme SALL Ndeye Arame Fall 
Rceveur général du Trésor
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fiscales lors de son adresse à la 
Nation du 23 mars 2020. Pou-
vez-vous revenir sur la teneur de 
ces décisions ?

Le Président de la République avait 
annoncé un plan de soutien aux 
ménages, à la diaspora et aussi aux 
entreprises dont les activités sont 
directement impactées par la crise 
de la pandémie de la Covid-19. Il 
y’a notamment des mesures fis-
cales très fortes.
C’est ainsi, par ordonnance n° 
07-2020 du 17 juin 2020 modifiant 
la loi 2019-17 du 20 décembre 
2019 portant loi de finances, qu'un 
vaste plan d’actions de résilience 
est mis en œuvre dans le cadre du  
Programme de Résilience écono-
mique et sociale (PRES) qui repose 
sur quatre ( 4) piliers : le soutien 
au secteur de la santé, le renforce-
ment de la résilience et de la cohé-
sion sociale des populations, la 
sauvegarde de la stabilité macroé-
conomique et financière pour 
soutenir le secteur privé et enfin 
la sécurisation de l’approvisionne-
ment régulier du pays en eau, élec-
tricité, carburant, médicaments et 
denrées alimentaires de première 
nécessité. 
Concernant les mesures fiscales, 
l’ordonnance n° 002-2020 du 23 
avril 2020 relative aux mesures 
fiscales en soutien aux entreprises 
dans le cadre de la pandémie de 
la Covid-19 qui modifie certaines 
dispositions du Code général des 
Impôts détermine le périmètre. 
Parmi ces mesures, on peut rete-
nir les remises partielles de dettes 

constatées au 31 décembre 2019, 
au profit des contribuables dont 
l’activité est directement impactée 
par la crise liée à la pandémie de la 
Covid-19 pour un montant de 200 
milliards de FCFA. 
L’Etat a également accordé une 
subvention directe correspondant 
aux montants des retenues d’im-
pôts et taxes exigibles sur les trai-
tements et salaires dus à compter 
du mois de mars 2010 jusqu’au 
mois coïncidant avec la fin de vali-
dité de la loi d’habilitation.
Il faut aussi relever le report 
des déclarations et le paiement 
d’impôts et taxes pour les entre-
prises dont le chiffre d’affaires ne 
dépasse pas 100 millions FCFA et 
pour celles dont l’activité est direc-
tement impactée. Les échéances 
de la période de mars à mai 2020 
ont donc été prorogées jusqu’au 15 
juillet 2020. 
Les  secteurs d’activités directe-
ment touchés peuvent également 
bénéficier de la suspension de 
recouvrement de dettes fiscales 
constatées antérieurement.
Les autres mesures sont relatives 
au remboursement accéléré des 
crédits de TVA, à la prorogation 
du délai général de paiement de la 
TVA suspendue, à la déductibilité  
fiscale des dons consentis par les 
entreprises. 
Ces mesures fiscales, sont complé-
tées par des mesures douanières 
dont la mise en œuvre incombe 
aux services de la Direction géné-
rale des Douanes (DGD) et de la 
DGCPT.

Comment appréhendez-vous les 
conséquences de ces décisions 
sur la mobilisation des recettes y 
afférentes ?

Naturellement, ces mesures auront 
un impact certain sur les prévi-
sions initiales de mobilisation de 
recettes. Le financement de la 
résilience économique et sociale a 
un coût et donc un impact certain 
sur les finances publiques. La loi de 
finances rectificative (LFR) en est 
une parfaite illustration.

Parmi lesdites mesures, on peut 
citer les remises et suspensions 
d’impôts et taxes dus par les entre-
prises. De façon pratique, quelles 
sont les modalités d’application de 
cette mesure ?

Le cadre général de ces mesures 
est fixé par l’’ordonnance n°   002- 
2020 précité. Pour en faciliter l’ap-
plication, des arrêtés ont été pris 
par le Ministre des Finances et 
du Budget pour d’une part définir 
la notion d’activité directement 
impactée par la pandémie de la 
Covid-19 et fixer les modalités 
d’application du nouveau cadre 
juridique d’accompagnement au 
secteur privé. 
Concernant les remises d’impôts, 
les modalités d’application sont 
définies par l’arrêté n° 010330 du 
05 juin 2020 fixant les modalités 
d’application de l’article 706 bis du 
Code général des Impôts relatif à 
la remise partielle de la dette fis-
cale due par les contribuables au 
31 décembre 2019.

Le Trésor public en première ligne
LUTTE CONTRE LA COVID-19
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 Il s’agit donc d’une remise partielle 
qui porte sur les dettes fiscales des 
personnes physiques ou morales 
constatées au 31 décembre 2019 
par des titres de perception issus 
du contrôle ou des déclarations. 
Elle peut porter sur tous les 
impôts et taxes destinés au bud-
get de l’État ou des collectivités 
territoriales.  Les entreprises qui 
remplissent les critères d’éligibilité 
peuvent déposer une demande au 
niveau de la DGID pour examen 
par le Comité d’Analyse et de Pro-
position de  Remise de Dettes fis-
cales (CRED). 
L’Etat a prévu une enveloppe de 
200 milliards de FCFA dans la LFR 
pour ces contribuables dont l’im-
pact de la crise liée à la pandémie 
de la Covid-19 sur l’activité de l’en-

treprise a conduit à l’une des situa-
tions suivantes : . 
 - un arrêt total ou partiel des 

activités professionnelles, 
dûment constaté ;

 - une fermeture des locaux pro-
fessionnels découlant de l’ab-
sence d’activités;

 - une mise en chômage tech-
nique d’une partie significative 
du personnel représentant au 
moins 50% des effectifs per-
manents ;

 - une baisse d’au moins 33% 
du chiffre d’affaires réalisé 
pendant les mois couvrant 
les périodes de mars, avril et 
mai 2020 en comparaison 
avec celui réalisé au cours 
des mêmes mois de l’année 
antérieure.

Cependant, en contrepartie, pour 
bénéficier de ces mesures, il faut 
que la demande adressée aux ser-
vices de la DGID soit accompagnée 
d’un engagement écrit, signé du 
gérant de l’entreprise, à conser-
ver les emplois existants avant le 
déclenchement de la pandémie et 
celui de ne pas procéder, sur une 
durée de deux ans (2020 à 2022) à 
compter de l’exercice suivant celui 
de l’obtention de la remise, à des 
distributions de dividendes. L’enga-
gement à conserver les emplois est 
attesté par les services de l’Inspec-
tion du Travail compétente.

Le Trésor public en première ligne
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A cause de la pandémie, les flux 
d’entrée de trésorerie des acteurs 
du secteur privé sont au ralenti. 
Quelles sont les initiatives prises 
par la DGCPT pour opérationna-
liser les mesures décrétées par 
le PR afin d’accompagner ces 
entreprises, notamment les com-
missionnaires et créditaires en 
douane ?

Il faut saluer la réactivité du Minis-
tère des Finances et du Budget qui 
a très tôt mis en place un Comité de 
Suivi des Entreprises en difficultés 
qui se réunit régulièrement pour 
assurer la coordination et le suivi 
des actions des différents services 
impliqués dans la mise en œuvre 
des mesures fiscales, budgétaires 
et financières. La RGT est membre 
dudit comité pour le compte de la 
DGCPT.
Aussi, dès le lendemain du discours 
du Chef de l’Etat, la DGCPT a-t-
elle identifié les voies et modalités 
pour rendre opérationnel le plan de 
Résilience Economique et social. 
Dans ce cadre, la RGT chargée du 
recouvrement des recettes doua-
nières en collaboration avec les 
Perceptions de Dakar Port et AIBD 
a mis en place des mesures pour 
accompagner le secteur privé dont 
les commissionnaires en Douane 
constituent une frange importante. 
Dans ce sens, les mesures ci-après 
ont été prises :
A) Suspension des poursuites 
pour les sociétés débitrices dont 
les dettes ont fait l’objet d’appel 
en paiement auprès des cautions. 
Cette mesure concerne les droits 

et taxes douaniers exigibles au 31 
décembre 2019. 
Je rappelle que l’article 143 du 
Code des Douanes accorde un 
délai de quinze (15) jours de différé 
de paiement aux commissionnaires 
en douane qui ont donc la possibi-
lité d’enlever les marchandises au 
fur et à mesure des vérifications et 
après obtention d’un bon à enlever 
moyennant le dépôt d’une soumis-
sion cautionnée acceptée par le 
Receveur général du Trésor. Ainsi, 
en cas de défaillance du débiteur 
principal, la RGT entame les pour-
suites en procédant à la réalisation 
de la caution. Naturellement, la 
procédure d’appel en paiement, 
en cette période de crise, prive 
la société débitrice des garanties 
déposées auprès de la caution 
(déposit, hypothèques de maisons 
et autres biens immobiliers, etc.). 
C’est pourquoi, en relation avec 
ces cautions, les poursuites ont été 
suspendues jusqu’au 15 juillet. 
B)   Dans le même temps, pour 
favoriser la reprise des activités de 
ces entreprises, elles ont été invi-
tées, sans formalisme ni procédure 
particulière, et à titre exceptionnel, 
à poursuivre leurs opérations au 
comptant.
C)  Enfin, pour toutes les 
sociétés ayant bénéficié de mora-
toire accordé sur la dette antérieure 
à l’année 2020 (sur la dette doua-
nière ou toute autre dette), un dif-
féré de paiement à leur demande, 
peut leur être accordé jusqu’au 15 
juillet 2020. 
Toutes ces mesures ont été com-
muniquées aux différents syndicats 

des commissionnaires en Douanes 
et acteurs portuaires, au Président 
du Conseil de Discipline des Com-
missionnaires en Douane du Séné-
gal (CDCDS), à l’Union nationale 
des Commerçants et Industruels 
du Sénégal (UNACOIS), au Conseil 
national du Patronat (CNP), au 
Conseil national des Employeurs 
du Sénégal (CNES)…

Faudrait-il le rappeler, la RGT est 
le premier service de l’Adminis-
tration sénégalaise à être certifié 
ISO 9001 V 2015. Quels sont les 
principaux apports de la démarche 
qualité dans l’exercice de vos mis-
sions ?

Il y’a plusieurs atouts qu’on peut 
relever depuis la mise en place du 
système de management de la qua-
lité à la RGT en 2016-2017. Sans 
être exhaustive, je peux souligner:
 - l’amélioration de l’organisa-

tion avec une meilleure com-
préhension des rôles et des 
objectifs partagés et donc une 
responsabilisation de tous les 
membres de l’équipe ; 

 - la visibilité sur le niveau de 
prise en charge des missions 
de la RGT à travers les indica-
teurs et donc l’amélioration des 
performances globales qui sont 
évaluées et qui offrent une 
transparence sur l’efficacité du 
système de management qua-
lité et sur les performances de 
chaque acteur ; 

 - l’amélioration continue de la 
satisfaction du client grâce à 
une meilleure relation client 

Le Trésor public en première ligne
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qui passe par la prise en charge 
des besoins et attentes expri-
més, la mesure de cette satis-
faction, la prise en charge des 
réclamations, le renforcement 
de la communication, … ; 

 - la réduction des dysfonction-
nements de nos services par 
un diagnostic des anomalies et 
leur prise en charge ; 

 - un nouveau style de manage-
ment du personnel qui repose 
sur une forte implication, une 
motivation et une reconnais-
sance de leurs efforts, une  
formation qui identifie les 
gaps de compétences et per-
met à chacune et à chacun 
des membres de l’équipe de 
mettre en exergue ses talents 
et de contribuer pleinement 
aux résultats attendus ;

 - la mise à niveau progressive du 
service par rapport aux condi-
tions de travail et de sécurité.

Comment continuez-vous à amé-
liorer le Système de Management 
de la Qualité (SMQ) alors que ce 
dernier est déjà aux normes ? 
(NDLR : la certification du SMQ de la RGT a 
été renouvelée deux (2) fois)

Chaque année, depuis 2017, après 
l’audit de renouvellement, nous 
discutons en interne sur les nou-
veaux chantiers d’amélioration à 
apporter en direction du person-
nel, des clients, des missions …
Par exemple, nous étudions si nous 
pouvons apporter des innovations 
dans le système de motivation et 
de reconnaissance des trophées 
qualités « Trophée agent du mois 

» et «  Trophée bureau du mois », 
identifier les secteurs qui méritent 
plus d’efforts et de célérité et 
prendre de nouveaux engagements 
en termes de délai et d’améliora-
tion des services vis-à-vis des 
clients. 

Vous l’avez dit, la satisfaction de 
l’usager est le principal objectif 
recherché. En cette période de 
crise où les habitudes sont boule-
versées notamment au niveau de 
l’organisation du travail, quelles 
sont les perspectives de certifica-
tion en 2020 à la norme ISO 9001 
V 2015 face à la Covid-19 ?

La crise de la Covid 19 bouleverse 
effectivement l’organisation du 
travail et affecte les relations avec 
les clients. Par rapport aux perfor-
mances, il est difficile de viser un 
certain niveau de performances 
quand les ressources sont impac-
tées. La première de ces ressources 
c’est le personnel. Or avec la rota-
tion des effectifs, la limitation des 
horaires de travail, le stress induit 
par le risque de contamination, … 
ont entrainé quelques difficultés 
pour maintenir le niveau de perfor-
mances pendant les premiers mois 
de la crise. Aujourd’hui, les équipes 
se sont adaptées et ont montré une 
détermination qui nous permet 
d’être optimiste pour renouveler le 
certificat ISO 9001 Version 2015 
obtenu en octobre 2017.  C’est 
le lieu de saluer l’engagement de 
toute l’équipe, les femmes et les 
hommes qui sont les vrais acteurs 
de cette réussite, debout comme 

un seul Homme pour continuer à 
améliorer la qualité de service. 

Quels sont les acquis tirés de cette 
pandémie sur lesquels vous vou-
driez vous appuyer pour améliorer 
l’exercice des missions de la RGT ?

La pandémie de la Covid 19 a 
imposé de nouvelles façons de tra-
vailler vis-à-vis des collaborateurs 
et des clients. Elle nous oblige à 
accélérer les projets de dématéria-
lisation des procédures pour tra-
vailler plus efficacement et mieux 
servir les usagers. 
Naturellement nous avons profité 
de cette crise pour vulgariser notre 
adresse électronique et encourager 
nos clients à l’utiliser de manière 
plus systématique afin d’arriver 
à un  niveau élevé de traitement 
dématérialisé du courrier. Ainsi, le 
courrier reçu par mail est traité et 
notifié dans les mêmes formes. 
Mieux, la crise a surtout accéléré 
les travaux des projets de dématé-
rialisation notamment ceux de la 
soumission cautionnée en douane. 
Il s’agira, via une signature électro-
nique de permettre à plus de 260 
entreprises du secteur privé en 
activités, de procéder aux forma-
lités de renouvellement de la sou-
mission cautionnée avec célérité, 
malgré le nombre élevé d’acteurs 
impliqués : les commissionnaires en 
douane, les cautions (sociétés d’as-
surance et banques), les bureaux 
de douane, … Il faut rappeler qu’en 
plus des lourdeurs administratives 
liées aux nombres de formulaires 
(le nombre de 50 a été ramené 
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en 2019 à 30 en moyenne par 
dossier), des délais de traitement 
liés aux nombres de formulaires 
à signer (qui pouvaient requérir 
plus de 20 000 signatures pour 
250 commissionnaires en douane 
par exemple), beaucoup d’acteurs 
interviennent soit pour délivrer un 
document à joindre à la requête 
soit pour apposer une signature 
sur les formulaires. Au regard de 
tout ce que je viens d’énumérer, 
vous pouvez vous-même mesurer 
la nécessité de moderniser et d’al-
léger ce processus.  C’est pourquoi, 
je puis affirmer sans risque de me 

tromper qu’il s’agit d’un parcours 
de combattant qui a un coût pour le 
client et un impact sur le recouvre-
ment des droits de douanes, que 
la DGCPT entend optimiser et 
moderniser. 
La dématérialisation intégrale de la 
procédure de soumission caution-
née (un volet du projet "I-Trésor" 
qui est l’application de recouvre-
ment des droits de douane) consti-
tue une innovation de taille qui 
répond aux préoccupations de 
la stratégie Sénégal Numérique 
2016-2025. Il s’agit également de 
mettre en application les orienta-

tions stratégiques du PDSAT de la 
DGCPT pour une administration 
connectée, au service du citoyen 
et des entreprises.
Pour la RGT, finaliser ce projet, 
c’est aussi respecter l’engagement 
pris avec la DGCPT dans le cadre 
du Contrat d’Objectif et de Perfor-
mance (COP) 2019-2021 signé en 
2019. C’est surtout, comme régu-
lièrement exprimé par les clients 
lors des enquêtes de satisfaction, 
améliorer la qualité de l’offre de 
service en procédant à la dématé-
rialisation des procédures.

Quelques membres du personnel de la RGT
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Monsieur Modou BEYE, Inspecteur du Trésor, est en 
service à la Direction de la Comptabilité publique 
(DCP), depuis août 2018, après avoir servi, en 2016 
à la Trésorerie Paierie régionale de Ziguinchor. 
il travaille sur les projets de textes législatifs et 
réglementaires.

Oui, vraisemblablement, la crise a fondamentale-
ment chamboulé les habitudes dans le fonctionne-
ment des services et a eu raison de tout sauf du digital. 
Elle a mis à nu les faiblesses de notre Administration 
inspirée dans une large mesure par notre modèle de 
fonction publique qualifiée de « carrière » par opposi-
tion au système de l’emploi.
Ce modèle repose davantage sur la rigueur juridique 
(présence obligatoire, travail manuel) que sur l’effica-
cité économique (télétravail, évaluation sur la base du 
rendement).
Ainsi, nous avons été obligés, pour ne pas subir le 
sort qui fut réservé aux dinosaures qui disparurent 
faute de s’adapter à l’environnement, d’ajuster notre 
méthode de travail à celui qu’impose la crise à savoir 
le travail à distance.
Pour surmonter la crise, le digital est ainsi devenu pri-
mordial en milieu de travail. C’est pourquoi le télétra-
vail jusqu’ici méconnu ou peu connu est devenu une 
réalité dans nos différents services.
Depuis la crise, un certain nombre de mesures impo-
sant d’abord une distanciation sociale a été adopté. 
Ces mesures n’épargnent pas le personnel de nos ser-
vices qui sont dans une rotation.
Pour notre service, cette réorganisation constitue la 
seule mesure particulière compte tenu du fait que 

nous ne recevons pas de public et que les autres 
mesures barrières qu’ont adoptées les services rece-
vant du public ne sont pas pertinentes à notre niveau. 
Avec moins de personnel présent au niveau des ser-

"Pour surmonter la crise, le digital 
est ainsi devenu primordial en 

milieu de travail" 

‘’Echos du Trésor‘’ a également ouvert ses colonnes à quelques agents pour aborder la question de 
l’impact de la maladie sur le fonctionnement de leur service. A les entendre parler, une nécessité de 
réorganiser les services s’imposait. Ils ont tous reconnu que le digital est  devenu incontournable 
dans le fonctionnement de nos services 

Par rapport aux mesures pour endiguer la contagion, ils saluent la réaction et la combativité des 
autorités de la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor, avec à leur tête M. 
Cheikh Tidiane DIOP.

"

M. Modou BEYE 
en service à la DCP
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Monsieur Mamadou KA, inspecteur du Trésor, est le 
Chef du Bureau de la Qualité comptable à la Direc-
tion du Contrôle interne (DCI), plus exactement à la 
Division de la Qualité comptable et de la Gestion des 
Risques. 
Son rôle consiste à élaborer, entre autres, le système 
de contrôle interne de l’ensemble des services de la 
Direction générale de la Comptabilité publique et du 
Trésor.

 La  Covid 19 a fortement impacté le fonction-
nement des services de l’Etat et la DCI n’a pas fait 
exception.
En effet, toutes les réunions relatives à la mise en 
place d’un dispositif de contrôle interne au niveau des 
structures du Trésor public ont été annulées.
En outre, les documents physiques, principalement 
les productions comptables, devant faire l’objet de 
vérification et d’analyse n’étaient plus reçus. Les pro-
grammes de vérifications sur place ont été également 
suspendus.
Avec la mesure des autorités tendant à réduire les 
effectifs des services au minimum nécessaire, certains 
cadres ont dû rester chez eux. Les dossiers qui leur 
sont imputés leur ont été transmis par mail. Une fois 
traités, ces documents sont renvoyés au Directeur du 
Contrôle interne par le même canal. 
La pandémie a permis d’explorer à fonds les opportu-
nités qu’offrent les Technologies de l’Information et de 
la Communication (TIC), réduisant ainsi considérable-
ment les supports papiers.
Cette lancée devrait être poursuivie au moins pour le 
gain de temps qu’elle engendre.

vices, le travail est quand même bien fait jusqu’ici en 
raison d’une meilleure réorganisation. Ce qui signifie 
que la Direction de la Comptabilité publique est en 
mesure de fonctionner avec moins d’agents et sans 
sacrifices supplémentaires pour ces derniers.
L’absentéisme a diminué en raison des jours de repos 

dont disposent les effectifs qui se sont ainsi reposés.
Nous constatons enfin moins de distraction venant des 
collègues en raison de l’éloignement géographique.

"

"La pandémie a permis d’explorer 
à fonds les opportunités 

qu’offrent les TIC, réduisant ainsi 
considérablement les supports 

papiers"

M. Mamadou KA en service à la DCI
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Madame NDOYE Maguette Ndiaye, Archiviste au 
Bureau  de la Documentation et des Archives (BDA) 
à la Direction de la Comptabilité publique (DCP).  
Son rôle est d’assister le Chef du BDA dans la ges-
tion des documents administratifs et du centre de 
documentation.

Partout dans le monde, le travail est au ralenti à 
cause de la COVID-19 qui a fortement affecté la santé 
des populations, bouleversé les conditions et modali-
tés de travail et, subséquemment, celles des services 
de l’administration en général. Devant cette situation, 
la DGCPT a mis en place des dispositions pour pallier 
les contraintes de la crise sanitaire, notamment par 
l’utilisation accrue des Technologies de l’Information 
et de la Communication, des mesures d’hygiène et de 
distanciation physique. 
Je salue les décisions ainsi prises par nos autorités qui 
ont permis de protéger efficacement les agents et les 
usagers de la DGCPT de la maladie, afin d’assurer la 
continuité du service public. C'est le cas du BDA où le 
rythme de travail et les sollicitations extérieures n’ont 
pas connu de baisse.
Cependant, dans le cadre de la réorganisation, nous 
assurons un service minimum, avec la présence per-
manente du chef de service ainsi qu’un de ses trois (3) 
collaborateurs.

Monsieur Thierno GAKOU, Ingénieur-informaticien, 
est en service à la Direction de l’Informatique (DI). Il 
sert au Bureau d’Exploitation et d’Administration des 
Bases de Données (BEABD) de la Division de l’Infor-
matique financière (DIF). Il est notamment chargé de 
la sécurité et de l’exhaustivité des données métiers. 

Au bureau,  nous respectons les mesures  barrières 
notamment le port du masque obligatoire, le lavage 
régulier des mains et le respect de la distance vis-à-vis 
des collaborateurs.
Il a été institué un système de rotation des agents au 
sein du service et le télétravail. 
Malgré la pandémie, cette  réorganisation du travail, 
nous a permis d'assurer la continuité du service. Par 
conséquent, le télétravail et les réunions à distance 
devraient être pérénisés dans la mesure du possible 
à la DI. 
De façon générale, la DGCPT pourrait s’appuyer des-
sus pour adapter son organisation en utilisant ces 
solutions adéquates.

"

"
"Le télétravail et les réunions à 

distance devraient être pérénisés"

M. Thierno Gackou 
en service à la DI

Mme NDOYE en service au BDA (DCP)
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Monsieur Moussa NDIAYE, Agent de Recouvre-
ment, Chef de Bureau du Courrier, est chargé de la 
réception, de l’enregistrement et de la ventilation du 
courrier ordinaire adressé au Directeur général. M. 
NDIAYE assure, également, la numérotation et la 
transmission du courrier départ.

Comme vous le savez, le monde est actuellement 
secoué par la COVID-19 qui est en train de nuire au 
bon fonctionnement des services.
Toutefois, la Direction générale de la Comptabilité 
publique et du Trésor, par le biais de la Direction de 
l’Administration et du Personnel, a pris toutes les 
mesures idoines pour faire face à cette pandémie. 
Celles-ci nous ont permis de travailler sereinement.
Il s'agit, entre autres, du système de rotation du per-
sonnel pour réduire les effectifs dans les bureaux, de 
la dotation en matériels de protection sanitaire et de la 
sensibilisation du personnel pour le respect des gestes 
barrières.
Il n’y a pas de problémes majeurs sur le travail malgré 
les nouveaux horaires. Nous travaillons tout en res-
pectant les mesures édictées, notamment avec l’envoi 
et la réception de certains dossiers par courriel.
Toutes ces mesures prises nous ont permis de mieux 
nous organiser pour assurer la continuité du service.

Par contre, certains de nos dossiers dont le traitement 
nécessite la collaboration de tous les archivistes du 
service peinent à être finalisés.
Le travail à distance a été un acquis important et la 
réactivité des agents a été remarquable pendant cette 
pandémie. Je pense qu’avec l'expérience tirée de cette 
crise sanitaire, les différents projets de Gestion élec-
tronique des Documents (GED) initiés par la DGCPT 
seront menés à terme. Qui parle de travail à distance 
ou télétravail au BDA pense forcément à la GED, au 
workflow et à l'archivage électronique. 
La dématérialisation des activités est une orientation 
stratégique de la DGCPT. Elle était déjà en chantier 
avec ASTER, SIGIF, CLARISSE, SICA-STAR etc. Mais 
cette expérience a démontré la pertinence de l’option 
des autorités pour une digitalisation plus poussée des 
activités.

Le BDA, chargé de la gestion des documents de réfé-
rence et de la mémoire à long terme de la DGCPT,  
regorge des compétences avérées qui pourraient être 
mises à contribution dans le processus de dématéria-
lisation depuis l’étude des besoins jusqu’à l’archivage 
électronique.
Pour terminer, les techniciens notamment les archi-
vistes devraient être impliqués en amont dans le déve-
loppement des applications métiers, dans l'optique de 
maitriser le cycle de vie des documents électroniques."

"

"Il n’y a pas de problémes 
majeurs sur le travail malgré les 

nouveaux horaires"

"Le travail à distance a été un 
acquis important et la réactivité 

des agents a été remarquable 
pendant cette pandémie"

M. Moussa NDIAYE en service au cabinet du DG
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Le Sénégal, comme les autres pays du continent africain, touchés par la pandémie, a pris un certain nombre 
de mesures  pour faire face aux conséquences désastreuses de notre économie. C’est dans ce sens que M. 
Ndiom SECK, Contrôleur du Trésor, en service à Division des Etudes économiques et des Statistiques (DEES) 
de la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor (DGCPT) nous explique avec précision la 
politique de résilience économique devant la COVID-19.

La gestion de la crise multidimensionnelle née de l’apparition de la maladie à coronavirus Covid-19 a mis le 
gouvernement du Sénégal, à l’instar de la plupart des pays d’Afrique touchée par la pandémie, face à deux (2) 
équations majeures :
 - comment concilier impératif sanitaire et impératif économique ? Autrement dit, adopter des mesures de 

confinement général aurait pour conséquences des fermetures d’entreprises, un chômage de masse et une 
chute vertigineuse de l’activité économique avec au bout une aggravation de la pauvreté. Or, s’abstenir de 

LES CONTRAINTES DES PLANS DE RESILIENCE 
ET DE RELANCE ECONOMIQUES FACE AU RISQUE 
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restreindre les déplacements, d’interdire tout rassemblement et de limiter les temps de présence au bureau 
entraînerait une propagation mortelle du virus ;

 - comment élaborer et mettre en œuvre un plan de relance économique tout en préservant la viabilité de 
notre dette ?

Si une tentative de réponse a été apportée à la première équation (1), des solutions restent à trouver pour la 
deuxième (2).
1. D’un programme de résilience économique et sociale (PRES)...
Pour contenir la vitesse de propagation de la maladie, le Président de la République, a opté, dès l’apparition 
des premiers cas, pour un confinement modéré, prudent, progressif et équilibré afin d’éviter un basculement 
d’un côté ou de l’autre de la ligne aux conséquences sanitaires ou économiques catastrophiques. Les mesures 
adoptées ont pour noms :
 - fermeture des frontières aériennes, des écoles et des lieux de culte ;
 - interdiction des rassemblements et des manifestations publiques ;
 - diminution des heures de travail dans l’Administration publique ;
 - proclamation de l’état d’urgence avec l’instauration d’un couvre-feu ;
 - limitation des déplacements interrégionaux aux transports de marchandises ;
 - ouverture des marchés trois (3) jours par semaine ;
 - port obligatoire de masque dans l’espace public.

Au plan économique, des décisions ont été prises pour sauver les entreprises d’une faillite probable, protéger les 
salariés et soutenir les ménages les plus modestes afin d’atténuer les effets de la crise et stabiliser l’économie:
 - pour les entreprises : remises fiscales partielles; soutien financier aux entreprises lourdement affectées par 

la pandémie ; différé voir suspension de paiement d’impôts ; remboursement accéléré des crédits de TVA ;
 - pour les salariés : paiement à hauteur de 70 % du salaire des employés mis en chômage technique par les 

entreprises bénéficiaires de facilités douanières et fiscales ;
 - pour les ménages : prise en charge au titre du bimestre mars-avril des factures d’eau et d’électricité au profit 

des assujettis à la tranche sociale ; aide alimentaire d’urgence pour un (1) million de ménages démunis ; 
appui substantiel à la diaspora.

Malgré leur coût exorbitant pour les Finances publiques (1 000 milliards Francs CFA de dépenses ; 340 milliards 
Francs CFA de moins-values de recettes, déficit budgétaire  projeté à  - 6,1 %), ces mesures ne suffiront pas 
à enrayer le mécanisme récessif auquel nous assistons. La dynamique de croissance auquel le Sénégal était 
habitué ces dernières années (en moyenne de 5%) connaîtra inéluctablement un coup de frein en 2020.
Seul un plan de relance économique peut garantir à notre pays une reprise  profonde et prolongée de l’activité 
de production. Aussi ambitieux qu’il puisse être, il devra, toutefois, maintenir notre dette à un niveau soutenable.
2. …A un plan de relance économique à endettement soutenable (PRES).
Pour accélérer la reprise dans notre pays, stimuler la demande et redémarrer l’activité de production, il n’est 
donc pas d’autre voie possible que celle de l’élaboration d’un plan de relance ambitieux et chiffré à partir d’un 
diagnostic clair de la situation.
Une politique de relance a pour limite de présenter des risques de creusement du déficit budgétaire et par 
conséquent de la dette publique. Même si au plan communautaire l’application du « Pacte de Convergence, de 
Stabilité, de Croissance et de Solidarité » de l’UEMOA a été suspendue depuis le 27 avril 2020, il n’en demeure 
pas moins que le risque pour notre pays de faire défaut existe si nous succombons à la tentation d’un endet-
tement effréné, incontrôlé au-dessus de 70 % du Produit intérieur brut (PIB).
Avec un taux d’endettement de 61,9% du PIB en 2019, notre pays est passé d’un risque de surendettement 
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faible à un risque de surendettement modéré, selon le Fonds monétaire international (FMI). 
La perte de confiance des investisseurs qui naîtra d’un surendettement élevé rendra encore plus coûteuse notre 
dette publique. C’est un cercle vicieux dont on aura du mal à se défaire.
La probabilité de dégrader notre situation d’endettement est renforcée par la réticence des bailleurs de fonds 
bilatéraux comme multilatéraux quant à l’annulation partielle ou totale de la dette des pays africains.
L’hypothétique effacement de notre dette exige donc du Gouvernement la définition de voies et moyens aptes 
à garantir le financement d’investissements structurants nécessaires au redémarrage de notre économie tout 
en conservant notre solvabilité.
Pour ce faire, quatre (4) leviers cumulatifs et non alternatifs, indicatifs et non limitatifs pourront être utilisés 
par l’Etat :
 - optimiser la mobilisation des recettes intérieures ;
 - privilégier les modes alternatifs de financement de l’investissement public ;
 - stimuler les Investissements directs étrangers (IDE) ;
 - réduire substantiellement les dépenses courantes de l’Administration.

a)	 La	mobilisation	optimale	des	impôts,	droits	et	taxes	
Malgré les performances sans cesse grandissantes des régies de recettes, seuls moins de 500 000 contribuables 
(personnes physiques et personnes morales confondues) sur une population active de plus de 6 millions s’ac-
quittent convenablement de leur impôt.
Une bonne mobilisation des recettes passe par l’accélération des réformes fiscales suivantes :
 - l’élargissement de l’assiette fiscale ;
 - la rationalisation des exonérations fiscales ;
 - le renforcement des impôts fonciers à travers l’élaboration d’un cadastre exhaustif ;
 - la mise en œuvre complète des solutions informatiques innovantes (E-tax, Mon Espace Perso,...) ;
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 - l’opérationnalisation d’une plateforme d’échange de données entre les administrations du Trésor, des Impôts 
et de la Douane ;

 - la dématérialisation totale des procédures de dédouanement.
b)	 La	multiplication	des	partenariats	public-privé	(PPP)
Le PPP est un contrat conclu pour une période déterminée entre une entité du secteur privé et une partie 
publique portant totalement ou partiellement sur la conception, le financement, la réalisation ou la transfor-
mation et la maintenance d’un projet pour assurer un service public.
Dans un contexte de relance, les contrats de ce type peuvent être multipliés en vue de réaliser des bâtiments 
publics (hôpitaux, centres universitaires régionaux,…) ou des infrastructures routières, portuaires, ferroviaires 
et aéroportuaires.
Le principal avantage d’un marché de partenariat est de ne pas accroître l’endettement de l’Etat. La construction 
et la gestion des édifices publics sont ainsi financés par le secteur privé.
Avec un portefeuille de dix-huit (18) projets structurants du PSE, d’un coût estimatif global de 1 587 milliards 
Francs CFA, le PPP apparaît comme l’une des formes contractuelles les plus pertinentes pour financer l’inves-
tissement dans les secteurs porteurs de croissance.
c)	 La	promotion	des	Investissements	directs	étrangers	(IDE)
Le Sénégal présente un faible niveau d’IDE par rapport aux pays comparables, d’où la nécessité de mettre en 
œuvre des réformes améliorant le climat des affaires en vue de stimuler la compétitivité et attirer les investis-
seurs privés. 
Les zones économiques spéciales doivent servir de cadre pour accueillir des activités à fort impact économique, 
à haute intensité de main d’œuvre et orientées vers l’exportation (l’Industrie, l’Agrobusiness, les Technologies 
de l’Information et des Télécommunications).
La diversification de l’origine des IDE déjà entamée avec l’Inde et la Chine devrait s’étendre à d’autres pays tels 
que le Japon ou la Suisse.
En Afrique de l’Ouest, le Sénégal est le quatrième bénéficiaire de l’aide publique au développement (7 % des 
flux totaux en 2018) loin derrière le Nigeria, le Ghana, et la Côte-d’Ivoire. 
d)	 La	réduction	des	dépenses	de	fonctionnement	de	l’Administration
Les mesures conjoncturelles de réduction des dépenses 
de fonctionnement de l’Etat initiées et appliquées depuis 
quelques mois (suspension des acquisitions de véhicule, 
coupes claires dans les crédits de téléphone, dans les frais 
de transport et de mission…) et complétées par des mesures 
structurelles (diminution de moitié des agences d’exécution, 
restructuration de la carte diplomatique) vont dans le bon 
sens.
Ce processus de rationalisation des dépenses courantes 
doit être élargi et renforcé.
Au fond, cette crise prouve, s’il en était encore besoin, la 
pertinence et l’efficacité du Keynésianisme et constitue, a 
contrario, un revers pour le libéralisme qui encore une fois 
a montré ses limites objectives.
Alors, le libéralisme est-il un modèle économique daté ?

LES CONTRAINTES DES PLANS DE RESILIENCE 
ET DE RELANCE ECONOMIQUES FACE AU RISQUE 

D’INSOUTENABILITE DE LA DETTE

CONTRIBUTION

M. Ndiom SECK en service à la DEES
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« ECHOS DU TRESOR » : À 
l’instar des autres pays, le 
Sénégal est confronté à la 
COVID-19. Quelles sont 
les mesures prises par la 
Trésorerie Paierie pour 
l’Etranger (TPE) pour 
assurer la continuité du 
service public face à cette 
crise sanitaire?

M. Alassane DIA: Face 
aux conséquences d’une 
ampleur inattendue de la 
pandémie de la COVID-
19, l’Etat du Sénégal a 
très tôt mis en place un 
dispositif de riposte mul-
tidimensionnel en vue 
de contenir et juguler la 
maladie.
A l’échelle de l’Administration du 
Trésor, les autorités ont édicté, à 
travers des circulaires administra-
tives, des directives claires sur les 

mesures de sauvegarde et de pré-
vention sanitaire.
La Trésorerie Paierie pour l’Etran-
ger (TPE) s’est alignée sur ces direc-
tives instruisant les services de se 
conformer aux mesures de pro-

tections individuelles 
et collectives (respect 
des gestes barrières, 
limitation des visites, 
suspension des réu-
nions en présentiel en 
privilégiant plutôt le 
télétravail, réorgani-
sation des horaires de 
travail, mise en congé 
des agents non véhicu-
lés et empruntant les 
transports en commun, 
présence alternée au 
travail des agents dis-
posant de véhicules et 
partageant leur espace 
de travail).
C’est le lieu de magni-
fier les efforts consen-

tis par la Direction générale pour 
garantir la sécurité sanitaire des 
personnels avec la mise à dispo-
sition des équipements et fourni-
tures requis.

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE) exécute les instructions de la Direction générale de la Comptabilité 
publique et du Trésor (DGCPT). Le télétravail, la révision des horaires, la mise en congé des agents non 
véhiculés, la limitation des visites sont, entre autres, les mesures prises par le Trésorier Payeur pour l’Etranger 
pour faire face à la Covid 19. Auprès des missions diplomatiques et consulaires, des dispositions ont été 
prises pour garantir la protection du personnel et la continuité du service. 

C’est l’occasion pour M. Alassane DIA, Trésorier Payeur pour l’Etranger, de revenir sur le fonctionnement, 
la coordination des opérations des cinquante-quatre (54) comptables à l’étranger et sur les risques liés à la 
cybercriminalité du fait du travail à distance.

ECHOS DU TRESOR a saisi cette opportunité pour savoir un peu plus sur la coordination des opérations 
des cinquante-quatre(54) comptables à l’étranger, les mesures particulières mises en place pour assurer la 
maîtrise des risques de la cybercriminalité.

La TPE, un réseau constitué de 54 payeurs en service auprès 
des Missions diplomatiques et consulaires du Sénégal à 

l'Étranger

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE)

M. Alassane DIA, Trésorier Payeur pour l'Etranger
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Comme son nom l’indique, votre 
Direction assure l’exécution des 
opérations financières des repré-
sentations diplomatiques et 
consulaires du Sénégal à l’étranger. 
Avec la pandémie de la COVID-19, 
quelles sont les dispositions qui 
ont été prises pour assurer la sécu-
rité du personnel et la continuité 
du service au niveau des paieries 
du Sénégal à l’étranger?

La catégorie de personnel en ser-
vice au niveau des missions diplo-
matiques et consulaires qui relève 
directement de nos services au 
plan hiérarchique et fonctionnel 
est constituée par les payeurs 
auprès des ambassades et consu-
lats généraux.
Cependant, le décret n° 
2017-1488	du	10	août	
2017 portant création 
des Paieries du Séné-
gal à l’Etranger indique 
clairement que ces der-
niers dépendent, au plan 
administratif, du Minis-
tère des Affaires étran-
gères et des Sénégalais 
de l’Extérieur (MAESE).
A cet égard, il nous 
revient que les mesures 
appropriées ont été 
prises au niveau des 
missions diplomatiques 
et consulaires pour 
assurer la protection des 
personnels et la conti-
nuité du service dans 
le cadre du respect des 
mesures administratives 

et des dispositifs sanitaire et sécu-
ritaire mis en place dans les pays 
d’accréditation.

Dans le cadre de la lutte contre 
la COVID-19, le Président de la 
République a pris des mesures 
visant notamment à accorder des 
aides financières aux Sénégalais 
de l’extérieur. Quelles sont les 
modalités d’octroi de cette aide?

La lutte engagée contre la pandé-
mie de la COVID-19 a conduit à la 
création d’un instrument financier 
dénommé « Fonds de riposte et 
de solidarité contre les effets de la 
maladie à Coronavirus (COVID-19) 
« FORCE COVID-19 ».
Entre autres départements minis-

tériels concernés par la stratégie 
nationale de riposte, le MAESE a 
bénéficié d’une allocation bud-
gétaire adossée à un compte de 
dépôt ouvert dans les livres de la 
TPE.
Pour l’essentiel, les ressources 
logées dans ce compte de dépôt 
ont fait l’objet de transferts en 
direction des postes à l’étranger, 
selon les priorités définies.
Ainsi, à réception des fonds trans-
férés par la TPE, les parties pre-
nantes concernées (les comités de 
gestion, les chefs de missions et les 
comptables du Trésor) prennent les 
dispositions pour le paiement des 
aides sociales de l’Etat aux ayants 
droit.
Il faut rappeler que ce sont les 

comités de gestion 
mis en place aux 
niveaux des diffé-
rentes juridictions qui 
sont compétents pour 
recevoir, traiter les 
demandes formulées 
par les Sénégalais de 
l’extérieur et établir 
des procès-verbaux 
de leurs délibérations, 
en se conformant aux 
prescriptions sur les 
dépenses autorisées.
Lesdits procès-ver-
baux des comités sont 
soumis aux Chefs de 
Mission compétents 
pour signer les ordres 
de paiement qui sont 
ensu i te  t ransmis , 
appuyés des pièces 
justificatives requises, 

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE)

Mme Coumba Awa O. NGOM 
Fondé de pouvoir du TPE
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aux payeurs auprès des ambas-
sades et consulats pour paiement.

Quelles sont les dispositions prises 
pour opérationnaliser les instruc-
tions des autorités?

Dans un premier temps, il a fallu, 
conformément aux instructions 
du Directeur général, anticiper 
sur la mise à disposition des res-
sources, en signant une circulaire 
adressée aux payeurs à l’étranger 
mettant l’accent sur les probléma-
tiques essentielles relatives d’une 
part aux enjeux liées à la gestion 
de la pandémie de la COVID-19 
au regard des missions dévolues 
à l’administration du 
Trésor. D’autre part, la 
circulaire rappelait aux 
payeurs le cadre budgé-
taire et comptable d’al-
location des ressources 
ainsi que leurs respon-
sabilités dans le volet 
comptable de l’exé-
cution des dépenses 
éligibles.
Ainsi, à travers cette circulaire, les 
comptables ont été instruits d’ap-
porter une plus grande attention 
à l’exécution des opérations de 
dépenses imputables au Fonds 
de lutte contre la pandémie de la 
COVID-19, dans les meilleures 
conditions de régularité, de 
transparence, de diligence et de 
flexibilité.
Par ailleurs, pour la totalité des 
crédits ouverts, ayant fait l’ob-
jet de mandats de paiements, le 
compte de dépôt a été alimenté et 

les transferts de fonds en direction 
des postes à l’étranger exécutés.
Enfin, le monitoring des opéra-
tions, en relation avec les services 
du MAESE, a permis d’apporter des 
réponses aux difficultés liées au 
caractère inédit des paiements et 
aux situations juridiques des cibles 
(bénéficiaires en situation irrégu-
lière, paiements à opérer pour des 
personnes ne disposant pas de 
comptes bancaires ou résidents 
dans un autre pays pour une même 
juridiction, etc.).

La TPE présente l’un des réseaux 
comptables les plus denses de 
l’Administration du Trésor. Com-

ment parvenez-vous à assurer la 
coordination des opérations des 
cinquante-quatre(54) comptables 
à l’étranger ?

Si l’on retient les critères de 
comptable de rattachement et de 
comptable centralisateur assigna-
taire d’opérations de comptables 
secondaires, la TPE concentre le 
plus important réseau du Trésor 
constitué par 54 payeurs en ser-
vice auprès des Missions diploma-
tiques et consulaires du Sénégal à 
l’Etranger.

En dépit du poids de l’espace et du 
temps, le suivi et la coordination 
des opérations des comptables 
à l’étranger se sont significative-
ment améliorés grâce aux inves-
tissements réalisés par la DGCPT 
dans la digitalisation, la dématé-
rialisation et l’automatisation des 
opérations comptables.
En sus de la coordination des opé-
rations comptables à travers les 
solutions-métiers, les canaux de 
communication digitaux sont éga-
lement mis à profit.

Le travail à distance vous expose, 
plus que les autres postes comp-
tables centralisateurs, aux risques 

de la cybercrimina-
lité. Quelles sont les 
mesures particulières 
mises en place pour 
assurer la maîtrise de 
ces risques?

Je voudrais, en répon-
dant à cette question, 
me féliciter des réali-

sations auxquelles est parvenue 
la DGCPT en matière de sécurité 
des systèmes d’information et de 
la collaboration des services de la 
Direction de l’Informatique (DI). 
Le risque zéro n’existe pas. Mon 
point de vue est que les dispositifs 
mis en place au Trésor permettent 
fortement de mitiger ces risques, si 
l’on considère également que :
 - e-TPE n’est pas un site web 

classique avec un nom de 
domaine connu et facilement 
identifiable ; 

 - e-TPE se présente plutôt 

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE)

" (...) La TPE concentre le plus important réseau du 
Trésor constitué par 54 payeurs en service auprès 
des Missions diplomatiques et consulaires du 
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comme une application web, 
accessible sur l’intranet du 
Trésor et sur l’internet, pour 
les postes diplomatiques mais 
avec des restrictions d’accès, 
ce qui en fait quasiment un 
outil de travail confidentiel qui 
n’est connu que de ses utilisa-
teurs ;

 - les services de la TPE qui ont 
en charge l’administration 
fonctionnelle gère les droits 
des utilisateurs (droits d’accès, 
niveaux d’habilitations et révo-
cations des droits) ;   

 - les opérations dans e-TPE sont 
hébergées dans les serveurs 
de la DI qui sont sécurisés 
avec des Firewalls applica-
tifs : une Zone démilitarisée « 
Demilitarized Zone » (DMZ) et 
un dispositif de sécurité inté-
rieure reliant la DMZ au réseau 
interne .

Toutes choses égales par ailleurs, 
l’intégrité de nos données comp-
tables est donc protégée contre 
des menaces extérieures. 
De même, il faut souligner la fai-
blesse des risques de commissions, 
à travers e-TPE, d’actes de cyber-
criminalité préjudiciables à la tré-
sorerie de l’Etat. 
Aussi, convient-il de rappeler, à 
l’appui de ce qui précède, qu’il y 
a une totale déconnection entre 
e-TPE et les modules de règlement 
des systèmes de paiement de l’UE-
MOA, ces derniers ne prenant en 
charge que les opérations budgé-
taires ou de trésorerie directement 
exécutées depuis le niveau central.  
Il s’agit de SICA - UEMOA (Sys-

tème Interbancaire de Compen-
sations Automatisé de l’UEMOA) 
paramétré dans ASTER et de STAR 
- UEMOA (Système de Règlement 
brut en temps réel des Transac-
tions), non paramétré dans ASTER.

Quelles sont les évolutions liées à 
la dématérialisation de la tenue de 
la comptabilité des Postes diplo-
matiques et consulaires et les prin-
cipales fonctionnalités introduites 
avec e-TPE?

Avec l’ancienne Agence comptable 
centrale des Postes diplomatiques 
et consulaires, et même après la 
création de la Trésorerie Paierie 
pour l’Etranger, la comptabilisation 
des opérations des Missions diplo-
matiques et consulaires a toujours 
été un exercice assez difficile, en 
raison des contraintes suivantes :
 - le nombre important de postes 

ouverts (taille de la carte diplo-
matique) ;

 - les retards souvent accusés 
dans l ’acheminement des 
comptabilités ;

 - les difficultés d’intégration des 
écritures comptables;

 - le décalage entre les opéra-
tions de trésorerie effectuées 
à l’étranger et les opérations 
budgétaires au niveau central ;

 - le retard dans la régularisa-
tion au plan budgétaire des 
dépenses payées sans ordon-
nancement préalable (DPSOP).

Il fallait donc trouver des solutions 
à ces problèmes dont la source 
majeure constitue l’acheminement 
physique des comptabilités.

La DGCPT a ainsi alloué des res-
sources pour une amélioration de 
la gestion comptable dans le cadre 
d’un processus séquencé en deux 
étapes.
En premier lieu, il a été développé 
un applicatif métier de compta-
bilité auxiliaire, dénommé « elec-
tronic-Trésorerie Paierie pour 
l’Etranger » (e-TPE), conçu pour 
permettre à ses utilisateurs de 
gérer, à temps réel, et de façon 
dématérialisée, toutes les opéra-
tions se rapportant : 
 - à l’exécution budgétaire dans 

le cadre d’un suivi des autorisa-
tions d’exécution de dépenses 
(AE) ;

 - à la gestion des approvisionne-
ments en fonds ;

 - à l’enregistrement et à la comp-
tabilisation des opérations 
de recettes et des dépenses 
payées sans ordonnancement 
préalable ;

 - au suivi des dépenses de per-
sonnels ;

 - au suivi auxiliaire de certaines 
opérations (créances de l’Etat, 
timbres fiscaux, etc.) ;

 - aux opérations de change;
 - à la gestion des taux de chan-

cellerie, en rapport avec les 
variations des taux de changes 
bancaires applicables aux 
transferts à l’achat des devises 
de référence ;

 - aux éditions d’états de repor-
ting comptables, financiers et 
statistiques ;

 - aux envois des comptabilités 
mensuelles dématérialisées 
au moyen de valises diploma-

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE)
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tiques virtuelles ;
 - à l’apurement et à la centrali-

sation des comptabilités des 
agents comptables ;

 - à la gestion des opérations de 
régularisations comptables ;

 - à l’archivage numérique des 
documents.

Dans un deuxième temps, e-TPE 
a été couplé à une solution de 
business intelligence et mis en 
interface avec le progiciel ASTER 
de gestion de la comptabilité 
générale.
Aujourd’hui, même si des amé-
liorations sont nécessaires pour 
davantage stabiliser et fiabiliser le 
dispositif, l’environnement de tra-
vail est digitalisé. 
Les valises comptables sont 
dématérialisées, les comptabilités 
peuvent être versées virtuellement 
et à temps réel et les interactions se 

rapportant à l’apurement des écri-
tures ainsi qu’au déversement et à 
la comptabilisation des opérations 
dans ASTER sont automatisées.

Quelles sont les contraintes aux-
quelles sont confrontées vos ser-
vices dans le cadre de la gestion 
comptable des Missions diploma-
tiques et consulaires?

La digitalisation et la dématéria-
lisation constituent une avancée 
majeure, mais il n’empêche que des 
difficultés continuent de subsister 
dans le suivi et l’intégration des 
opérations comptables des postes 
à l’étranger.
Ces difficultés tiennent essentiel-
lement :
 - au décalage entre la récep-

tion à temps réel des valises 
comptables dans e-TPE et la 

réception physique des comp-
tabilités ;

 - au caractère redondant d’une 
gestion des opérations en 
double commande liée à la 
coexistence entre, d’une part, 
la comptabilité auxiliaire des 
postes à l’étranger et, d’autre 
part, la comptabilité budgé-
taire dans le SYSBUDGEP et 
la comptabilité générale avec 
ASTER ;

 - et au retard dans les engage-
ments et l’émission des man-
dats de régularisation des 
dépenses payées sans ordon-
nancement préalable (en dépit 
de la mise en œuvre de la pro-
cédure de Demande de Mise 
en Règlement Immédiat).

Quelles solutions préconise-
riez-vous pour surmonter les 

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE)
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contraintes liées à la gestion 
comptable et de la régularisation 
au plan budgétaire des DPSOP?

Avec le déploiement attendu du 
Système intégré de Gestion de 
l’Information financière (SIGIF), les 
solutions devant permettre de sor-
tir des difficultés précédemment 
évoquées passent par la formula-
tion et l’implémentation d’un nou-
veau cadre juridique et technique 
d’exécution des dépenses des Mis-
sions diplomatiques et consulaires.
Pour ce faire, il faudra au plan juri-
dique mettre à profit la réforme de 
l’ordonnancement en cours pour 
rendre effective l’option retenue 
de faire des Chefs de Missions 
diplomatiques ou consulaires des 
ordonnateurs secondaires à part 
entière.

Au plan technique, il importe que 
soit mis à niveau le système d’in-
formation pour faire des acteurs 
de l’exécution budgétaire à l’étran-
ger (ordonnateurs et comptables) 
des intervenants à part entière du 
SIGIF.
Enfin, il faudra poursuivre la 
réflexion en profondeur pour 
apporter des solutions règlemen-
taires aux problématiques de 
pièces générales, pièces justifica-
tives, signatures et les comptes 

de gestion électroniques, pour en 
arriver au tout digital et éliminer 
les coûts ainsi que les dysfonc-
tionnements découlant de l’envoi 
physique des comptabilités depuis 
les postes à l’étranger.

Quelle place occupe la TPE dans 
la réalisation des politiques 
publiques de développement éco-
nomique et social?

En conformité avec les orienta-
tions de la DGCPT, la TPE qui est 
un poste comptable supérieur de 
l’Etat contribue à la qualité comp-
table, gage de la fiabilité de l’infor-
mation économique et financière. 
La fiabilité de l’information finan-
cière est une variable essentielle 
pour la prise de décision des auto-
rités dans le processus de formu-

lation et de mise en œuvre des 
politiques publiques.
Dans le cadre de ses missions en 
matière de paiement de la dépense 
publique, nos services contribuent 
également à l’atteinte des objec-
tifs définis par les pouvoirs publics 
dans la mise en œuvre des poli-
tiques économiques et sociales, 
notamment, en direction du sec-
teur privé et en termes d’appui aux 
ménages: l’exemple le plus actuel à 
cet égard constitue la composante 

“aide d’urgence aux sénégalais 
de l’extérieur” du Programme de 
Résilience économique et social 
(PRES) mis en place dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie de la 
COVID-19.
Enfin, la gestion de la trésorerie 
de l’Etat étant au cœur de la mise 
en œuvre de toutes les politiques 
publiques, il n’est pas exagéré de 
dire qu’à travers son réseau de 54 
payeurs en mission à l’étranger, 
l’Administration du Trésor contri-
bue au déploiement de notre 
politique extérieure et à la bonne 
marche de notre diplomatie.

Quelles sont les raisons à la base 
de l’érection des Agences comp-
tables en Paierie?

Le décret n° 2017-1488 du 10 août 
2017 a consacré la création des 
Paieries du Sénégal à l’étranger.
La création des Paieries du Sénégal 
à l’étranger répond à un besoin de 
cohérence de l’architecture organi-
sationnelle des services.
Il s’est également agi de parache-
ver la réforme qui a conduit à la 
suppression de l’Agence comptable 
centrale des Postes diplomatiques 
et consulaires et à la création de la 
Trésorerie Paierie pour l’Etranger.
Par la suite, il fallait donc supprimer 
les agences comptables auprès des 
Ambassades et Consulats, pour éri-
ger des postes comptables directs 
du Trésor en vue de :
 - donner un contenu plus fonc-

tionnel à la notion de réseau 
comptable des postes à l’étran-
ger et ;

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE)

" L’Administration du Trésor contribue au déploiement de 
notre politique extérieure et à la bonne marche de notre 

diplomatie."



42

Magazine trimestriel du Trésor N° 6 - Août 2020

 - mettre en cohérence dans un 
même “workflow comptable” 
l’assignation des opérations 
budgétaires en amont chez un 
comptable supérieur de l’Etat, 
et l’exécution en aval des opé-
rations de trésorerie par des 
comptables secondaires ayant 
la qualité de comptables directs 
du Trésor. 

La DGCPT a initié une démarche 
qualité qui a abouti à la certifi-
cation ISO 9001 Version 2015 
de la RGT et de la DDP. A quand 
l’intégration de la TPE dans le 
processus?

La labellisation d’une organisa-
tion à la norme ISO 9001 version 
2015 permet de certifier qu’elle 
répond aux exigences d’un sys-
tème de management de la qua-
lité qui traduit une gouvernance 
efficace et orientée sur l’accroisse-
ment continu de la satisfaction des 
clients ou des usagers.
Conformément aux orientations 
définies par la hiérarchie, décli-
nées dans le PDSAT, et stipulées 
dans le contrat de performance de 
la DGCPT, la recherche de la per-
formance dans la conduite de nos 
missions est une préoccupation de 
tous les jours.
De façon spécifique, s’agissant de 
la gestion des procédures orien-
tées, clients ou usagers, tout est 
également mis en œuvre pour 
répondre aux besoins des usagers 
institutionnels (services de l’Etat et 
agents publics) et du secteur privé 
(créanciers de l’Etat).

La décision d’intégrer de façon for-
melle la TPE dans le processus de 
certification à la norme ISO 9001 
version 2015 du management de 
la qualité constitue pour nous une 
attente très forte. 
A travers l’évaluation de l’organisa-
tion de nos services à laquelle cette 
activité devrait donner lieu, les fai-
blesses potentielles seront passées 
en revue et nos procédures mises 
à niveau.
En définitive, il va de soi que les 
conditions à remplir pour obtenir 
et maintenir la certification ISO 
9001 version 2015 seront égale-
ment corrélées à une mise à niveau 
des moyens d’actions.

Quelles sont les perspectives 
pour la Trésorerie Paierie pour 
l’Etranger?

Les perspectives pour la TPE sont 
définies par la DGCPT, sur l’horizon 
de moyen terme des plans straté-
giques qui, en même temps qu’ils 
renforcent les conditions d’exer-
cice des missions, fixent les actions 
spécifiques assignées aux diffé-
rents services à travers les contrats 
d’objectifs et de  performances.
Nos services sont directement ou 
indirectement concernés par les 
différents axes déclinés dans le 
PDSAT 2019-2023.
De façon spécifique, l’atteinte des 
objectifs de qualité comptable 
est fortement liée à l’abandon de 
la procédure de paiement sans 
ordonnancement préalable des 
dépenses des Missions diploma-
tiques et consulaires. 

Cela explique que pour anticiper 
la mise en œuvre effective de la 
réforme de l’ordonnancement qui 
prévoit de conférer la qualité d’or-
donnateur aux Chefs de Missions 
diplomatiques et consulaires, la 
TPE travaille avec la Direction de 
l’Informatique au développement 
d’un module ordonnateur e-TPE 
qui sera à terme interfacé au SIGIF.
En définitive bien plus que la 
réforme de l’ordonnancement, la 
refonte des textes règlementaires 
organisant la gestion comptable 
des postes à l’étranger, en parti-
culier la réécriture des instructions 
comptables avec des procédures 
rénovées et simplifiées appa-
raissent comme une priorité.

La Trésorerie Paierie pour l’Etranger (TPE)
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Recette générale 
du Trésor 

mai 2020

Direction du 
Secteur public 

local 
mai 2019
juin 2020

Taux de Réalisation du 
plan d’action global 92 75

Moyenne des indicateurs 
de performance prescrites 

dans le tableau de bord
100 79,4

Taux moyen de respect 
des délais de réponse aux 

courriers
87 89

Taux global
94 81,3

La rubrique point qualité a pour objet de vous présenter les différents résultats des services engagés 
dans la certification ISO 9001. Il met l’accent sur un ensemble de quatre (4) critères relatifs aux 
indicateurs du tableau de bord, au respect des délais de réponses aux courriers et au niveau de 
réalisation du plan d’action global.

POINT QUALITE
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Un rapport d’activités d’une année est toujours attendu. Celui de 2019 de la Direction générale de la Comp-
tabilité publique et du Trésor ne déroge pas à la règle. C’est un rapport exhaustif qui met en lumière les 
résultats financiers et réalisations remarquablement accomplis par les services de la DGCPT, selon les mots 
de M. le Directeur général de la Comptabilité publique et du Trésor, Cheikh Tidiane DIOP.
Ce bilan complet des activités menées par nos services est disponible au niveau des services de l’Adminis-
tration du Trésor. ‘‘ ECHOS DU TRESOR ‘’ revient sur ce bilan complet des activités menées par nos services 
au cours de l’année écoulée. Les chiffres parlent d’eux-mêmes.

Rapport d’activités 2019 de la DGCPT
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riche d’un personnel engagé et dynamique
PERCEPTION DE PIKINE

 "ECHOS DU TRESOR", dans sa 
rubrique "Poste à la Une", pour 
la deuxième fois, va à la décou-
verte d’un poste comptable. Pour 
ce numéro, le magazine trimes-
triel de la Direction générale de 
la Comptabilité publique et du 
Trésor vous fait découvrir la Per-
ception de Pikine, aujourd’hui 
quinquagénaire.
Placée sous la responsabilité de M. 
Abdou Lahad LÔ, Inspecteur prin-
cipal du Trésor, la Perception de 
Pikine fonctionne à merveille avec 
un personnel dégourdi, compétent 
pour une meilleure qualité de ser-
vice appréciée par les collectivités 
territoriales.

Les agents de la Perception de 
Pikine ont poussé, depuis février 
2018, un ouf de soulagement. 
Ils ont reconnu à l’unanimité les 
efforts consentis par les autori-
tés de la Direction générale de la 
Comptabilité publique et du Trésor 
(DGCPT), leur permettant ainsi de 
travailler dans de bonnes condi-
tions. Les locaux de la Percep-
tion sont abrités par un bâtiment 
flambant neuf et fonctionnel, pris 
en location et aménagé selon les 
besoins exprimés par le personnel, 
rompant ainsi avec l’image d’une 
perception délabrée et des locaux 
exigus. En effet, la DGCPT y a mis 
du matériel et mobilier de bureau 
adéquats ainsi que du matériel 

informatique de dernière généra-
tion assurant le bon fonctionne-
ment du service. 
Aux yeux des autorités de la 
DGCPT, la sécurité et le confort 
des agents, des pensionnaires et 
autres usagers constituent une 
préoccupation majeure. Pikine, 
dont la population et les besoins 
ne cessent d’augmenter, mérite 
une attention toute particulière. 
Ces nouveaux locaux traduisent, à 
ne point douter, la volonté et l’en-
gagement sans cesse renouvelés, 
du Directeur général, de faire de 
la Perception de Pikine, un service 
public ouvert et résolument tourné 
vers la modernité. 

De Perception de Dakar-Pikine à 
la Perception de Pikine
Il convient de rappeler que c’est à 
la suite du décret n° 83-1129 du 
29 octobre 1983 portant création 
des communes de Dakar, Pikine 
et Rufisque-Bargny que la localité 
de Pikine est érigée en commune. 
Cependant, c’est par la loi n° 96-06 
du 22 mars 1996 portant Code des 
Collectivités locales, modifiée et le 
décret n° 96-745 du 30 août 1996 
portant création des communes 
d’arrondissement dans les villes 
de Dakar, Pikine, Guédiawaye et 
Rufisque que Pikine a obtenu le 
statut de ville répartie en seize 
(16) communes et sept-cents (700) 
quartiers. 
Sur le plan économique, parler 
de Pikine c’est évoquer la Grande 
Niaye marquée par une diversité 
des cultures, devenant la princi-
pale zone de production horti-M. Abdou Lahad LO, Percepteur de Pikine
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cole de l’agglomération dakaroise. 
Pikine c’est aussi son marché dit 
« Syndicat » très dynamique qui 
polarise toute la région de Dakar, 
c’est également le Marché central 
au poisson au service de toute la 
population de Dakar. Bref, une 
activité économique intense est 
menée dans ce département.
D’abord Perception de Dakar-
Pikine à travers le décret n° 68-730 
du 26 juin 1968 et couvrant l’ac-
tuel département de Guédiawaye, 
le décret n° 92-1077 du 16 juillet 
1992 portant suppression de la 
Perception de Dakar-Pikine créera 
la Perception de Pikine.
Jusqu’ici dix-huit (18) inspecteurs 
du Trésor se sont succédé à la 
tête de ce poste comptable. Parmi 
eux, M. Abdoulaye DIOP ancien 
ministre chargé des Finances et M. 
Mamadou SARR, ci-devant Direc-
teur général de la Comptabilité 

publique et du Trésor.
Il faut rappeler que la Per-
ception de Pikine a connu 
auparavant deux sites, 
toujours dans le souci de 
préserver la sécurité et le 
confort des agents. Pikine 
Icotaf et Cité Lobatt Fall 
ont ainsi abrité successi-
vement les locaux de la 
Perception. 
En termes d’effectifs, la 
Perception est consti-
tuée de vingt-quatre (23) 
agents de l’Etat dont un 
(1) inspecteur du Trésor, 
chef de poste, et d'un (1) 
contrôleur du Trésor ainsi 
que de vingt-quatre (24) 
agents communaux. Selon 

le genre, les femmes, au nombre 
de treize (13) représentent 27,1 % 
de l'effectif total. En outre, la ville 
de Pikine a mis à la disposition du 
poste comptable cinquante-deux 
(52) collecteurs pour une meilleure 
exécution des missions du poste. 
Notons également la présence de 
dix-sept (17) régisseurs de recettes 
qui sont nommés par le maire après 
avis conforme du Percepteur. Ces 
régisseurs de recettes procèdent 
à certains recouvrements de taxes 
au niveau des collectivités territo-
riales. Il convient de rappeler que 
les régies sont créées par arrêté du 
Maire.
Par ailleurs, la sécurité du poste 
est assurée, pendant la nuit, par un 
agent de la police et la journée par 
deux agents de la police et un élé-
ment de l'Agence d'Assistance à la 
Sécurité de Proximité (ASP).

Confiance entre les Maires et le 
Payeur
Les autorités de la ville et des seize 
(16) communes (Dalifort, Dia-
maguene-Sicap Mbao, Djeddah 
Thiaroye Kao, Guinaw Rail-Nord, 
Guinaw Rail-Sud, Keur Massar, 
Malika, Mbao, Pikine-Est, Pikine-
Nord, Pikine-Ouest, Thiaroye 
Gare, Thiaroye-sur-Mer, Tivaouane 
Diacksao, Yeumbeul-Nord, Yeum-
beul-Sud) apprécient à sa juste 
valeur les actes posés par les res-
ponsables de la DGCPT.
Les édiles de ces communes citées 
plus haut saluent unanimement la 
collaboration franche et sincère 
du Percepteur, M. Abdou Lahad 
LÔ qu’ils qualifient de partenaire 
avisé. Un bon conseiller finan-
cier. Et M. Abdoulaye THIMBO, 
Maire de la ville de Pikine, le dit 
sans circonlocutions : « je magnifie 
son humanité, sa modestie et sa 
disponibilité. J'ai des échos favo-
rables sur sa façon de travailler, 

M. Abdoulaye DIAKHATE, Adjoint au Percepteur, 
Chef de Section de la Comptabilité et des 

Collectivités territoriales
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ses relations avec les collectivités 
territoriales. Il nous donne entière 
satisfaction. M. LÔ est la per-
sonne la mieux indiquée pour nous 
apporter de bons conseils. C’est un 
homme courtois». Avouons-le : les 
portes de son bureau sont grande-
ment ouvertes aux dix-sept (17) 
ordonnateurs et leurs collabora-
teurs notamment les secrétaires 
municipaux.
Sur les performances réalisées par 
la Perception, une nette améliora-
tion a été notée. C’est ainsi que le 
taux de recouvrement de la Contri-
bution économique locale - Valeur 
ajoutée (CEL-VA) pour l'année 
2019 est de 95,23 %. La prise en 
charge est de 2 023 004 297 FCFA, 
le recouvrement de 1 926 546 954 
FCFA. Quant à la CEL- Valeur loca-
tive (CEL-VL), la prise en charge 
est de 2 310 575 590 FCFA, le 
recouvrement de 2 280 598 861 
FCFA soit un taux de recouvre-
ment de 98,70 %.

Style de management 
apprécié
Tous les jours, s’il n’est 
pas pris par une urgence 
ailleurs, M. Abdou Lahad 
LÔ, en véritable chef, 
commence sa journée 
par un tour de ses ser-
vices, pour d’abord, les 
salutations d’usage et 
ensuite pour l’impré-
gnation des conditions 
de travail des agents.
Une fois au bureau, il 
tient avec son adjoint, 
une séance de débrie-
fing sur les opérations 
de la veille avant de 
donner des instruc-
tions de la journée à 
son proche collabora-
teur. Tout au long de la 
journée, il traite les dos-
siers des dépenses et des recettes. 
Dans l’après-midi, le Payeur s’inté-
resse au traitement des courriers. 
Je réagis par rapport à l’urgence, 
nous déclare-t-il. Le dernier acte de 
la journée est relatif à la seconde 
vérification  de la régularité des 
pièces et des opérations comp-
tables après celle effectuée par ses 
agents.
M. Abdou Lahad LÔ rend un hom-
mage appuyé à ses collaborateurs 
qu’il juge chevronnés car certains 
ont capitalisé une expérience allant 
de dix (10), quinze (15) à vingt (20) 
ans. C’est un personnel compétent, 
dévoué et loyal. C’est pourquoi sa 
démarche consiste à les respon-
sabiliser, à les inclure dans toutes 
les actions de la Perception. Il les 

écoute attentivement et positi-
vement sans jugement. Se muant 
en psychanalyste, il essaie de dis-
cerner, distinguer et percevoir les 
émotions et les sentiments des 
uns et des autres. Les témoignages 
et l’élan de sympathie des travail-
leurs à l’endroit de M. LÔ en sont 
les preuves vivantes. 
Entre la Perception et les ser-
vices administratifs, aucun nuage 
dans leur relation. Le préfet et les 
sous-préfets des arrondissements 
de Dagoudane, des Niayes et de 
Thiaroye entretiennent d’excel-
lents rapports de travail avec le 
poste comptable. Le service fiscal 
départemental n’est pas en reste. 
Ils collaborent dans le cadre du 
recouvrement des impôts enrôlés 
et dans l’organisation de l’impôt 

M. Elimane Moussa SALL, 
Coordonnateur Section Comptabilité et Caisse 
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synthétique dénommé contribu-
tion globale unique (CGU).

COVID-19
Dans le cadre de la lutte contre la 
maladie à coronavirus (COVID-19), 
la Perception de Pikine, suivant 
les dispositions réglementaires 
arrêtées et conformément aux 
instructions du Directeur général 
de la Comptabilité publique et du 
Trésor, a adopté un certain nombre 
de mesures pour assurer la sécurité 
de ses agents et celle des usagers 

du service public. 
A cet effet, le responsable du poste 
comptable a mis en place un dispo-
sitif de mesures de barrières. C’est 
ainsi qu’à l’entrée, l’on doit procé-
der au lavage systématique des 
mains, avec une solution hydro-al-
coolique. Des masques ont été 
également distribués au personnel. 
Les agents préposés à la sécurité 
veillent à l’application desdites 
mesures. Le fonctionnement du 
service n’a pas connu de relâche-
ment. Le seul impact noté à cause 

de la maladie est la baisse des 
recettes car l’équipe de recouvre-
ment n’est pas sur le terrain. 
L’autre ombre au tableau, ce sont 
les difficultés rencontrées en 
matière de recouvrement notam-
ment dans la réception tardive des 
rôles.

Photo de famille du personnel de la Perception de Pikine
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CRÉATION 
DÉCRET N° 68-730 DU 26-06-1968

PRÉNOMS ET NOM 
DES COMPTABLES

MATRICULE 
DE SOLDE

FONCTION RÉFÉRENCE ACTES DE 
NOMINATION

Ibrahima TOURE 10 312/E Inspecteur du Trésor Arrêté n° 8337 du 29-06-1968
Gabriel SAGNA 10 274/Z Inspecteur du Trésor Arrêté de février 1971
Babacar NIANG 10 269/F Inspecteur du Trésor Arrêté n°643 du 29-01-1973
Alaji POUYE 19 644/B Inspecteur du Trésor Arrêté n° 7449 du 17-07-1974
Souleymane DIALLO 10 393/B Inspecteur du Trésor Arrêté n° 11540 du 14-09-1976
Ibrahima MBAYE 58 650/B Inspecteur du Trésor Arrêté n° 7082 du 04-07-1977
Ousmane NDAO 10 242/A Inspecteur du Trésor Arrêté n° 1575 du 14-02-1978
Mamadou Tidiane NIANG 41 568/I Inspecteur du Trésor Arrêté n° 6273 du 25-06-1981
Néné Mboup Dieng NDIAYE 363 808/P Inspecteur du Trésor Arrêté n° 6726 du 28-06-1985
Abdoulaye DIOP 370 067/E Inspecteur du Trésor Arrêté n° 8845 du 27-06-1987
Mayacine DIONGUE 373 303/G Inspecteur du Trésor Arrêté n° 7103 du 28-06-1990
Sékou SAMBOU 386 926/L Inspecteur du Trésor Arrêté n° 10 908 du 06-08-1992
Mamadou SARR 369 066/F Inspecteur du Trésor Arrêté n° 7289 du 01-08-1997
Mor GUEYE 500 862/A Inspecteur du Trésor Arrêté n° 10 961 du 19-12-2000
Bassirou TALL 507 299/J Inspecteur du Trésor Arrêté  n° 2639 du 27-4-2006
Alassane DIA 602573/G Inspecteur du Trésor Arrêté n° 882 du 08-02-2008
Pape Vieux Malang DIEME 606 921/D Inspecteur du Trésor Arrêté n° 000022 du 05-01-2012
Abdou Lahad LO 611 515/C Inspecteur du Trésor Arrêté n°13920 du 15 juillet 2015
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DECORATIONS 2020 D’AGENTS DE LA DGCPT

Monsieur Abdou SEYE, Inspecteur principal du Trésor, Conseiller Technique/DGCPT (Officier) ; 

Madame Darietou NDIAYE, Secrétaire de direction, SG/MFB (Officier) ; 

Madame Gogo BOCOUM, Secrétaire de direction, RGT (Chevalier) ; 

Madame Fatou Gnilane FAYE, Secrétaire de direction, DCP (Chevalier).

NOMINATIONS AU MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET

Madame BASSINE THIARE DIONE, Inspecteur principal du Trésor, matricule de solde n°611.508/G, est 
nommée Inspecteur des Finances, au Ministère des Finances et du Budget (décret n°2020-1265 du 3 juin 
2020); 

Monsieur BABA DIAWARA, Inspecteur principal du Trésor, matricule de solde n°616.205/D, est nommé 
Inspecteur des Finances, au Ministère des Finances et du Budget (décret n°2020-1266 du 3 juin 2020); 

Monsieur Abdoulaye SADJI, Inspecteur principal du Trésor, matricule de solde n°515.389/E, est nommé 
Inspecteur des Finances, au Ministère des Finances et du Budget (décret n°2020-1267 du 3 juin 2020)

NOMINATIONS A LA DGCPT (COORDONNATEUR ET DIRECTEURS)

Monsieur Cheikh NDIAYE, Inspecteur Principal du Trésor, matricule de solde N°604.445/E, précédemment 
Conseiller technique du Directeur général de la Comptabilité publique et du Trésor au Ministère des Finances 
et du Budget, est nommé Coordonnateur de la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor, 
poste vacant (décret n°2020-1176 du 27 mai 2020);

Monsieur Abdoulaye FALL, Inspecteur principal du Trésor, matricule de solde n°510.575/A, précédemment 
Payeur général du Trésor, est nommé Trésorier général, Agent Comptable Central du Trésor à la Direction 
générale de la Comptabilité publique et du Trésor du Ministère des Finances et du Budget en remplacement 
de Monsieur Adama Racine SOW admis à faire valoir ses droits à une pension de retraite (décret n°2020-1162 
du 27 mai 2020);

Madame Mame Diama DIOUF, Inspecteur principal du Trésor, matricule de solde n°604.440/J, est nommée 
Payeur général à la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor du Ministère des Finances et 
du Budget, en remplacement de Monsieur Abdoulaye FALL, appelé, à d’autres fonctions (décret n°2020-1163 
du 27 mai 2020). 
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NOMINATIONS D’AGENTS COMPTABLES DANS LES ORGANISMES PUBLICS

Monsieur Amady BADIANE, Contrôleur du Trésor, matricule de solde n°604.969/B, précédemment en service 
à la Trésorerie générale, est nommé Agent comptable du Secrétariat exécutif du 9ème Forum mondial de l’Eau 
(Arrêté n°3997 du 24 janvier 2020) ; 

Monsieur Sidy Kaly TALLA, Agent Administratif, matricule de solde n°641.888/E, précédemment en service, 
Agent comptable de l'Agence de l'Informatique de l'Etat (ADlE), est nommé Agent comptable de la Délégation 
générale à la Protection sociale et à la Solidarité nationale (DGPSSN) (Arrêté n°9656 du 7 mai 2020); 

Monsieur Mouhamat DIOUF, Contrôleur du Trésor, matricule de solde n°616081/R, précédemment en service, 
à la Direction de l'Informatique de la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor, est nommé 
Agent comptable de l'Agence de Développèrent local (ADL) (Arrêté n°9657 du 7 mai 2020) ; 

Madame Khady CARVALHO, Contrôleur du Trésor, matricule de solde n°620.742/ A, est nommée Agent 
comptable de l'Autorité nationale de Biosécurité (ANS), cumulativement avec ses fonctions d'Agent comptable 
de l'Agence Sénégalaise pour la Propriété industrielle et l'Innovation Technologique (ASPIT) (Arrêté n°9658 du 
7 mai 2020) ; 

Monsieur Nassirou Mahmoudou BA, Inspecteur du Trésor, matricule de solde 653.023/C précédemment Chef 
du Bureau de la Comptabilité à la Recette générale du Trésor est nommé Agent comptable de l'Agence de 
l’Informatique de l'Etat (ADlE), en remplacement de Monsieur Sidy Kaly TALLA (Arrêté n°9659 du 7 mai 2020) ;

Madame Ndeye Coura TALL, Contrôleur du Trésor, matricule de solde n°516.923/Z, précédemment en 
service à la Direction du Secteur parapublic, est nommée Agent comptable du Centre national de Qualification 
professionnelle (CNQP), en remplacement de Monsieur Badara FALL (Arrêté n°9660 du 7 mai 2020)

AFFECTATION D’AGENTS DE LA DGCPT

Monsieur Alphonse Augustin Samgnow SENE, Contrôleur du Trésor, matricule de solde 616.077/K, 
précédemment en service à la Recette Perception municipale de Dakar, est affecté à la Direction du Secteur 
parapublic (Note de service n°53-MFB-DGCPT-DAP du 28 mai 2020) ;

Monsieur Papa Aly SAMB, Contrôleur du Trésor, matricule de solde 620.758/F, précédemment Agent 
comptable avec rang de Premier Secrétaire a l'Ambassade du Sénégal à Accra, est affecté à la Direction du 
Contrôle interne (Note de service n°52- MFB-DGCPT-DAP du 28 mai 2020) ;

Monsieur Doudou WADE, Contrôleur du Trésor, matricule de solde 616.084/0, précédemment Agent comptable 
avec rang de Premier Secrétaire a I ’ambassade du Sénégal à Praia, est affecté à la Trésorerie générale (Note de 
service n°49-MFBDGCPT-DAP du 28 mai 2020); 

Monsieur Cheikh Bamba NDIAYE, Comptable, matricule de solde 670 632/F, précédemment en service à 
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l'Agence nationale des Ecovillages (ANEV), est affecté à la Direction de la Comptabilité publique (Note de 
service n°54-MFB-DGCPT-DAP du 28 mai 2020) ; 

Monsieur DJiby DEM, Contrôleur du Trésor, matricule de solde 625.066/I, précédemment Agent comptable 
avec rang de Premier Secrétaire a l'Ambassade du Sénégal à Kuala Lumpur, est affecté à la Trésorerie Paierie 
pour l'Etranger (Note de service n°50-MFB-DGCPT-DAP du 28 mai 2020) ; 

Monsieur Mamadou HANE, Contrôleur du Trésor, matricule de solde 634.402/A, précédemment Agent 
comptable avec rang de Premier Secrétaire a l'Ambassade du Sénégal à Abidjan, est affecté à la Recette 
Perception municipale de Dakar (Note de service n°51-MFB-DGCPT-DAP du 28 mai 2020) ; 

Monsieur Alioune Badara MAKALOU, Instituteur principal, matricule de solde 505.457/0, précédemment en 
service à la Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor, est affecté à la Direction du Secteur 
parapublic (Note de service n°55-MFB-DGCPT-DAP du 28 mai 2020) ; 

Monsieur Ismaila FAYE, Cadre titulaire d'un Brevet de Technicien supérieur en Gestion (B2), matricule de solde 
632 509/I, précédemment en service à la Direction de l'Administration et du Personnel, est affecté à l'Agence 
comptable des Grands Projets (Note de service n°46-MFB-DGCPT-DAP du 18 mai 2020) ;

Madame Ndeye Penda DIAGNE, Contrôleur du Trésor, matricule de solde 513. 004/C, précédemment Agent 
comptable de l'Agence de Développement local (ADL), est affectée a la Direction de l'Informatique (Note de 
service n°44-MFB-DGCPT-DAP du 18 mai 2020) ; 

Monsieur Mouhamadou Moustapha NDOUR, Commis d'administration, matricule de solde 631 940/A, 
précédemment en service à l'Agence comptable des Grands Projets est affecté à la Direction de l'Administration 
et du Personnel (Note de service n°47-MFB-DGCPT-DAP du 18 mai 2020) ; 

Monsieur Abdou Kane SARR, Contrôleur du Trésor, matricule de solde 510 572/0, précédemment Agent 
comptable de la Délégation générale a la Protection sociale et a la Solidarité nationale (DGPSSN), est affecté à 
la Trésorerie Paierie pour l'Etranger (Note de service n°45-MFB-DGCPT-DAP du 18 mai 2020) ; 

Monsieur Mouhamadou Moustapha NDOUR, Commis d’administration, matricule de solde n°631.940 /A, en 
service à la Direction de l’Administration et du Personnel, est affecté au Centre de Perfectionnement et de 
Formation professionnelle du Trésor.
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M. SERIGNE AMADOU SEYE, inspecteur principal du Trésor de classe exceptionnelle à la retraite, a pris sa 
plus belle plume pour rendre hommage à son ami, condisciple, camarade de promotion M.  Ousmane SARR 
Inspecteur principal du Trésor de classe exceptionnelle à la retraite, ravi à notre affection, le 20 mai dernier 
à l’Hôpital général Idrissa POUYE de Grand-Yoff (ex CTO) avant d’être inhumé à Touba. M. SARR fait parti 
de ces agents, ayant  consacré leur énergie et leur savoir-faire pour le rayonnement de l’Administration du 
Trésor. 
C’est un M. SEYE éploré qui ouvre à travers cet hommage le livre d’un long compagnonnage avec le défunt.

Ousmane était d’un commerce 
facile, toujours jovial, parfois 
taquin, naturellement prompt à 
donner de sages conseils souvent 
prodigués à l’issue d’anecdotes 
aussi croustillantes qu’édifiantes. 
N’est-ce pas lui qui a vulgarisé 
voire popularisé « SAS », sobriquet 
par lequel il me désignait ? 
Il était aussi l’incarnation de la 
loyauté, de la sincérité, de la fidé-
lité et du courage.

La disparition d’un être cher nous 
amène toujours à nous interroger 
et à réfléchir sur le sens de la vie, 
sur sa vanité, mais également sur 
l’énigme de la mort, sans jamais 
trouver les réponses voulues. 
Car, malgré les claires indications 
contenues dans les livres saints, 
on ne s’y habitue jamais. Doit-on la 
voir comme une fin ? Un commen-
cement ? Un re- commencement ? 
Ou tout cela à la fois ? Subtil para-
doxe, sublime équinoxe.
Il n’est guère aisé pour moi de par-
ler d’Ousmane Sarr en dépit de 
notre compagnonnage qui a duré 
quasiment un demi-siècle. Un pro-
verbe de chez nous ne dit-il pas 

que « soppé dou seedé », au risque 
d’être subjectif ? Il se trouve qu’en 
raison justement de ce commun et 
long cheminement, nul, en dehors 
de sa famille, n’est mieux indiqué 

que moi pour porter un témoignage 
sur l’homme : je ne saurais donc 
me dérober à cet exercice d’autant 
plus pénible que nos larmes n’ont 
pas encore séché. 

HOMMAGE DE M. SERIGNE AMADOU SEYE 
A M. OUSMANE SARR

"Ousmane SARR était  l’incarnation de la loyauté, de la 
sincérité, de la fidélité et du courage."

Feu Ousmane SARR
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Lorsqu’en ce mois d’octobre 1973 
marquant le début du « premier 
choc pétrolier » qu’a connu le 
monde, nos chemins d’adolescents 
se sont croisés sur les bancs d’une 
classe de 2nde, série B au Lycée 
technique Maurice Delafosse de 
Dakar, nous étions loin d’imagi-
ner que le bail qui s’ouvrait ainsi 
ferait preuve d’une telle résilience. 
C’est en effet dans ce contexte que 
devait éclore la fleur de l’amitié qui, 
à force de résister aux vicissitudes 
et autres péripéties de la vie, aux 
vents forts et aux intempéries per-
turbatrices, aux affectations de l’un 
à l’autre bout du monde (Japon) 
puis celle de l’autre à l’autre bout 
du pays (Tamba), nous paraissait 
finalement immarcescible. Il est 
vrai qu’elle était portée par une 
tige d’une fermeté et d’une robus-
tesse sans faille car coulée dans le 
marbre de la sincérité et de l’es-
time réciproque. Elle verra malheu-
reusement son glas sonner en ce 
20 mai 2020, 27e nuit du mois béni 
de Ramadan, dite nuit du Destin, 
au moment crucial où la plupart de 
nos coreligionnaires musulmans, 
dans la ferveur paroxystique des 
derniers jours de jeûne, psalmo-
diaient les istikhfars et autres zikrs, 
pour implorer le Seigneur de leur 
accorder rémission et miséricorde. 
C’est en cet instant fatidique que, 
comme pour rester fidèle à sa 
réputation d’homme de mesure et 
de discrétion, nous a quitté Ous-
mane. Résonnent encore dans mes 
oreilles, les mots laborieusement 
sortis de la bouche de son neveu et 

fidèle compagnon Ngor Sarr qui, au 
bout du fil et seulement quelques 
minutes après le triste événement, 
a tenu à m’en informer en ces 
termes : « Grand Sèye, sa waadji 
demna dé... ». Et à mon tour, après 
quelques instants d’abattement et 
d’incrédulité, de tenter de pronon-
cer difficilement la formule « Inani-
lahi wa ina ileyhi radjihoune ». Et, 
malgré l’heure tardive, d’essayer 
de relayer la triste nouvelle à un 
maximum de personnes afin de lui 
faire bénéficier des prières dites au 
cours de cette nuit spéciale, meil-
leure que mille mois. 

Ousmane et moi, c’était deux des-
tins que le sort avait décidé de lier 
à coup de concours de circons-
tances qui se sont tellement répé-
tés que lui et moi en étions arrivés 
à la même conviction : plutôt que 
notre commune volonté, c’est Dieu 
qui, dans sa bonté infinie et dans 
son ordonnancement impeccable, 
avait voulu de ce compagnonnage. 
Ainsi ,  après les classes de 
seconde, première et terminale, 
nous obtînmes le baccalauréat 
en même temps et fûmes tous 
les deux orientés à l’alors Faculté 
des Sciences juridiques et éco-
nomiques, département Sciences 
économiques, option Gestion des 
Entreprises. Après quatre années 
passées à nager ensemble dans les 
eaux tumultueuses mais épanouis-
santes de l’Université de Dakar 
devenue bien après Université 
Cheikh Anta Diop, nous décro-
châmes le parchemin de maîtrise 
ès sciences économiques et ten-

tâmes ensemble le concours de 
l’ENA (ex: ENAM), que nous avons 
réussi. Détail significatif : nous 
étions, Ousmane et moi, classés ex 
aequo avec deux autres candidats 
à la sortie des résultats. Et lorsqu’il 
s’est agi d’opter pour une spécia-
lité, nous étions trois à vouloir faire 
la nouvelle section « Enquêtes 
économiques » qui venait de s’ou-
vrir et qui donc, garantissait à ses 
sortants le statut de « pionniers » 
d’un corps nouvellement créé. Il se 
trouve que seule une place restait 
dans le quota réservé à cette sec-
tion tant convoitée alors. Il fallait 
donc nous départager en recourant 
à un tirage au sort. La « main invi-
sible » a ainsi décidé que mon com-
pagnonnage avec Ousmane devait 
se poursuivre, la place tant prisée 
ayant été « gagnée » par l’autre, ce 
qui nous a amenés à opter pour le 
Trésor. Un choix qui, disons-le fran-
chement, ne me déplaisait guère 
car me permettant en quelque 
sorte de « noyer » le chagrin qui 
m’avait habité quelques jours aupa-
ravant lorsque j’ai échoué au très 
sélectif concours de recrutement 
des cadres de la BCEAO, mon rêve 
d’alors. J’ai donc été réconforté 
lorsqu’un doyen, à ma question de 
savoir quelle était la section qui 
me garantissait un travail se rap-
prochant le plus de ce qui se fait 
à la BCEAO, m’a répondu « Trésor 
! Pardi !» avant d’ajouter ce com-
mentaire sibyllin pour le profane 
que j’étais : « Au fait, le Trésor est 
une banque, c’est celle de l’Etat ! ».
C’est reparti ainsi pour deux années 
encore passées ensemble dans une 

HOMMAGE DE M. SERIGNE AMADOU SEYE 
A M. OUSMANE SARR
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classe : 2ème et 3ème années de 
ce qui s’appelait alors ENAM. 
Après 35 ans de service et après 
avoir tous les deux gravi les éche-
lons jusqu’à culminer au grade 
ultime d’inspecteur principal  du 
Trésor de classe exceptionnelle, 
nous avons été admis à faire valoir 
nos droits à une pension de retraite 
la même année. 

Toutefois, il était écrit dans nos 
destins que le compagnonnage 
survivrait à notre carrière admi-
nistrative. En effet, nous avons 
ensemble pris part à la belle aven-
ture qui a conduit à la mise en 
place du cabinet de consultance 
"Experts Finances Associés Séné-
gal" (EFA-SEN) dont Ousmane était 
jusqu’à son rappel à Dieu, le res-
ponsable du Pôle Décentralisation 
et Développement local et auquel 
il a apporté, sans se ménager, son 
expertise, son expérience et son 
énergie. Ainsi, sur les dix membres 
fondateurs de EFA-SEN, il est le 
premier à rejoindre le royaume 
des cieux, nous plongeant du coup 
dans une profonde déréliction, en 
attendant que nous l’y rejoignons, 
par le même décret divin. 
La vie d’Ousmane n’a pas été un 
long fleuve tranquille, jalonnée 
qu’elle a été de défis immenses et 
d’obstacles majeurs qu’il a pu, à 
force de courage et d’abnégation, 
surmonter les uns après les autres 
avec bravoure, stoïcisme, impassi-
bilité, sans jamais rien demander, 
sans jamais se plaindre. Mieux, 
il s’est toujours donné à fond 
pour assumer les fonctions, aussi 

diverses qu’importantes, parfois 
dans des conditions extrêmement 
difficiles, forçant ainsi le respect de 
ses supérieurs et l’admiration de 
ses subordonnés. 

Pour quelqu’un qui a perdu son 
père à l’âge de cinq (5) ans et qui 
a été condamné à devoir gérer 
une maladie contractée depuis sa 
tendre enfance, réussir un parcours 
académique aussi lisse puis une 
trajectoire professionnelle aussi 
belle et immaculée, aussi nimbée 
de prouesses, aussi auréolée de 
réussites, fait de lui un parangon de 
vertu, un exemple pour la nouvelle 
génération. 

En effet, dans ce monde fuligineux 
déserté des valeurs cardinales en 
constant délitement, en ces temps 
de repères brouillés où l’avoir 
prime sur l’être, la vie d’Ousmane 
est un livre ouvert où chaque acte, 
fait et geste est marqué du sceau 
de la franchise, du don de soi, de 
l’éthique et de la générosité. Nous 
demeurons toutefois rassurés que 
ce qu’il a semé, en ses enfants et 
autres neveux, germera. 
A ses enfants : Mignane (à qui 
nous souhaitons une longue vie 
conformément à la signification 
en sérère de ce doux nom poé-
tique), à Mouhamed Mountakha 
qui porte le nom envié de l’illustre 
Khalif général des Mourides, à 
Babacar, Seynabou, Ndèye Arame 
et à tous les autres, à ses chères 
et courageuses épouses Charlotte 
et Mame Sèye dont l’entente voire 
la réelle complicité nous a ébloui 

durant les obsèques, autre trait 
de caractère de leur défunt mari, 
à son neveu et complice Ngor 
SARR, à ses amis, à ses collabo-
rateurs actuels et passés, nous 
réitérons nos condoléances les 
plus attristées. Nous comprenons 
et compatissons à l’immensité de 
votre douleur car vous avez perdu 
un symbole de droiture, un être 
amène, un père affable, un époux 
avenant, un oncle attentionné, un 
ami sincère, un partenaire loyal. J’y 
associe tous ses parents et voisins 
de Thiomby, son village natal, situé 
dans l’arrondissement de Sibassor, 
auquel il tenait tant. 
Que la terre de Touba lui soit 
légère. 
Puisse Allah le Tout Puissant le cou-
vrir de Sa miséricorde, lui accorder 
rémission et félicité, lui ouvrir l’ac-
cès aux loges supérieures du Fir-
dawsi promis aux plus valeureux de 
Ses fidèles et veiller sur sa famille. 

Sérigne Amadou SEYE

HOMMAGE DE M. SERIGNE AMADOU SEYE 
A M. OUSMANE SARR
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Avec la COVID-19, actuellement, 
la tendance est au télétravail 
dans le monde. La mobilité, ou le 
nomadisme, dans le temps et dans 
l'espace, définira pour nous le télé-
travail. La propagation de la pan-
démie a fini par pousser plusieurs 
chefs d’entreprises soit à fermer 
leur entreprise soit à développer 
de nouvelles capacités d’adapta-
tion. A ce titre, au Sénégal, l’Admi-
nistration publique a privilégié le 
télétravail pour une continuité du 
service.
 « ECHOS DU TRESOR » s’est inté-
ressé à cette nouvelle façon de 
travailler.

Origine
Originaire des États-Unis, le télé-
travail ou telecommuting en anglais 
consiste à exercer ses tâches pro-
fessionnelles à distance du lieu où 
le résultat du travail est attendu. 
C’est en 1950 que ce concept fit 
son apparition en Amérique par le 
mathématicien Norbert Wiener. Ce 
dernier relate l’histoire d’un archi-
tecte qui supervisait à distance la 
construction d’un immeuble aux 

USA, et ce, à l’aide de transmis-
sions de données. Et ce n’est qu’en 
2002 que des millions de télétra-
vailleurs sont recrutés en Europe.

Définition
Le télétravail est défini comme 
une forme d'organisation du travail 
dans laquelle un travail est effectué 
par un salarié hors des locaux de 
l'entreprise en utilisant les tech-
nologies de l'information et de la 
communication (ordinateur, télé-
phone, tablettes, etc.). 
Le télétravail peut être régulier ou 
bien occasionnel. Pour qu’il puisse 
être correctement effectué, cer-
taines exigences techniques de 
bases doivent être respectées, par 
exemple une connexion Internet 
est généralement requise.
Pour être considéré comme télé-
travailleur, la personne doit avoir 
le statut de salarié et doit impé-
rativement travailler grâce à des 
technologies de l'information et 
de la communication. Les modali-
tés d'exécution du travail doivent 
être régulières.

Objectifs
Les objectifs en seront les suivants:
 - permettre au télétravailleur 

d'expérimenter de nouvelles 
pratiques, sans dégradation 
de ses résultats, ni accroisse-
ment indu de ses charges. Ceci 
suppose un back-office admi-
nistratif ayant déjà largement 
intégré l'utilisation de l'intranet 
et de l'internet, la numérisa-
tion des informations et docu-
ments, le travail coopératif en 
réseau. Éventuellement dans 
le désordre au début, mais en 
acceptant les risques d'erreurs 
(il faut se lancer. On ne peut 
tout prévoir sans expérience 
concrète) ;

 - assurer l'évaluation des résul-
tats: suivi, discussion contra-
dictoire et publique des 
résultats, mise en place d'un 
dialogue social renforcé. On 
mettra l'accent notamment sur 
les nouvelles responsabilités 
du télétravailleur, et sur le nou-
veau rôle des hiérarchies ;

 - élargir le champ du télétravail 
: études de nouvelles modali-
tés d'organisation élargissant le 
champ du télétravail à d'autres 
catégories d'agents ou de 
tâches, dans les mêmes condi-
tions (suivi, évaluation, discus-
sion contradictoire et publique 
des résultats). En parallèle, la 
complète informatisation et 
mise en réseau des postes de 
travail, la numérisation des 
documents et bases de don-
nées et d'informations seront 
poursuivis ;

Le télétravail
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 - convaincre les usagers: l'accent 
sera mis, pour ce qui concerne 
l'extérieur, sur les nouveaux 
services rendus aux usagers, 
ainsi qu'au dialogue avec ces 
derniers.

Avantages et limites
Les avantages et les limites du télé-
travail sont liés à la productivité et 
à la qualité du travail, d’une part, 
et au bien-être personnel et à la 
cohésion de l’équipe, d’autre part. 

1/	Avantages

Le télétravail, entre autres, permet: 
 - d’améliorer l’équilibre entre vie 

professionnelle et vie privée ; 
 - de réduire les temps de trajet 

et d’accroître la productivité ;
 - de bénéficier d’une plus grande 

autonomie dans la gestion des 
tâches ;

 - de hausser la qualité de vie 
(stress, …)  du travailleur;

 - de pouvoir concilier le travail et 
la vie de famille ;

 - de réduire les dépenses pour 
l'entreprise et l’employé;

 - de manager avec aisance et  
efficacité.

 - de préserver l’environnement.

	2/	Limites
L'employé travaillant de chez lui 
peut rencontrer quelques limites. 
A savoir :
 - un manque d'interaction ; 
 - une perte d'intérêt (procrasti-

nation) ;
 - une indépendance excessive 

ou  une perte de contrôle des 
agents ;

 - un envahissement excessif 
du temps et des lieux de vie 
non-professionnels

SOURCES:

https://www.seneplus.com/opinions/le-teletravail-une-formule-plebisciter-par-tous
https://www.gainde2000.com/teletravail-une-voie-de-salut-pour-les-entreprises-face-au-covid-19/
https://cio-mag.com/senegal-ladie-propose-ses-outils-de-teletravail-a-ladministration/
https://www.secretaire-inc.com/covid-19-les-limites-du-teletravail/
https://www.sensoft.sn/?p=7638 
https://www.globalbusiness-gbg.com/gbg/fr/detail_magazine/covid-19-et-teletravail-au-senegal
www.ionos.fr/startupguide/productivite/quest-ce-que-le-teletravail/

Le télétravail
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De grandes entreprises du monde ont demandé à leurs employés de rester chez eux pour travailler.  Dès lors, avoir 
une disposition de télétravailler avec des outils permettant d’effectuer des tâches habituelles du bureau à partir de son 
domicile est une nécessité.

Ce qu’il vous faut à la maison
Pas facile de travailler chez vous comme si vous étiez au bureau. Néanmoins avec un peu d’organisation, il serait possible 
de s’y mettre.
Avant tout, il vous faut un coin dans la maison ou même dans votre salon, avec une table, un ordinateur, fixe ou portable 
ou encore un smartphone. Ainsi, une bonne qualité de connexion internet est important aussi. En plus de cela, il est 
recommandé de s’habiller comme si vous étiez au bureau. Car, cela vous permet de vous concentrer sur le travail.
Et selon les conseils Guillaume Champeau, il faut des astuces pour bien séparer la vie familiale de la vie professionnelle 
surtout si vous n’avez pas de bureau chez vous, de pièce où vous isoler.
« En appartement par exemple, vous pouvez changer la nappe de la table, différente pour la journée, et pour le repas 
le soir. Cela permet, psychologiquement, de séparer les choses. Il faut aussi s’imposer des horaires, pour rester dans un 
rythme qui fait qu’on se lève pour aller travailler et qu’on arrête son ordinateur à une certaine heure le soir. Évidemment, 
en ce moment, tout cela est un peu bousculé par les enfants que l’on garde à la maison », explique Guillaume qui a créé 
son entreprise il y a une vingtaine d’années depuis son domicile.

Outils en ligne utilisables
Certaines grandes entreprises ont déjà leurs outils de travail à distance. Cependant, si ce n’est pas le cas chez vous, voici 
une liste d’outils disponibles en ligne.
SLACK
Slack est très connu dans le cadre du télétravail. Cette plateforme de communication collaborative est utilisable sur 
ordinateur comme sur smartphone.
TRELLO
C’est un outil qui permet d’organiser des projets sous format tableaux. Ainsi, en temps réel, il est possible de voir ce que 
chacun est en train de faire.
ZOOM
Zoom est un site qui vous permet d’organiser des réunions avec un nombre de personnes pouvant aller jusqu’à cent 
personnes. Seulement, la durée maximum autorisée est de quarante minutes en version gratuite.
COLLABTIVE
Cet outil de gestion de projet est disponible avec plusieurs fonctionnalités. Vous avez la gestion de fichiers, le suivi des 
activités et des heures, les rapports d’heures, d’activités, de messages… Il est disponible dans une trentaine de langues.
Evidemment, nous n’avons pas oublié les outils gratuits qui existent depuis des années bien sûr, avec lesquels vous 
pouvez effectuer des appels en vidéo : Meet de Google, Skype de Microsoft ou même FaceTime d’Apple.

Stockage de fichiers en ligne
Pour stocker et partager vos documents vous avez trois possibilités :
Avec votre compte	GMAIL, utiliser Google Drive qui vous donne déjà jusqu’à 15 Go de stockage.
Avec DROPBOX, la version gratuite vous offre 2Go de stockage seulement. Cependant, il est possible d’avoir 500Go 
d’espace avec une version payante.
Google doc : cet outil est compatible avec tous les formats, il offre la possibilité d’écrire simultanément un document.

Planification de réunions
DOODLE : cet outil permet de créer un sondage, inviter des collaborateurs, de choisir un horaire, de comptabiliser les 
résultats et de confirmer la date d’une réunion.
MOREGANIZE : cet outil permet de planifier une réunion, créer une liste de tâches, créer un sondage.

Les outils nécessaires pour le télétravail







61

Ministère des Finances 
et du Budget

Communiqué

Dans le cadre du financement de la lutte contre le COVID 19, l’Etat du Sénégal a lancé un 

appel à la solidarité nationale et internationale. 

A cet effet, un compte bancaire numéro :

SN0000100100000006025215/CODE BIC BCEAO : BCAOSNDA 

Intitulé « Compte spécial fonds coronavirus/Covid-19 » est ouvert, au nom du Trésorier 

général du Sénégal, dans les livres de la Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest pour 

recueillir les différentes contributions. 

Les modalités de versement des contributions sont fixées comme suit :

• virement depuis l’étranger (hors UEMOA) indiquer le compte n°: SN000 01001 

000000060252 15 CODE BIC : BCAOSNDA  

Intitulé « Compte spécial fonds coronavirus/Covid-19 ».

• virement national et autres pays UEMOA  indiquer le compte n° : SN750 01010 

000003683106 74 Code BIC : TRPNSND1 

Intitulé  « FORCE COVID-19 »

• versement en espèces ou remise de chèques : auprès de tous les guichets du Trésor Public 

sur tout le territoire national. Les chèques sont libellés à l’ordre du Trésorier général du 

Sénégal Covid-19.

Toutes les contributions se feront contre délivrance d’un reçu bancaire, d’une quittance du 

Trésor ou tout autre document en tenant lieu pour les versements effectués auprès de ses 

guichets.

Pour toute information complémentaire, veuillez appeler au : 

• Secrétariat Direction générale de la Comptabilité publique et du Trésor : +221 33 849 91 52

• Secrétariat Trésorerie générale : +221 33 849 91 57.      
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3 - envahissement d’un organisme contagion ou d’un 
milieu par des agents pathogènes ou des polluants

5 - action de vérifier la présence ou non d’une maladie
6 - lorsque de nombreuses personnes d’une communauté 
tombent soudainement malades

8 - technique utilisé afin d’effectuer les tâches 
professionnelles depuis chez soi

9 - disposition prise pour prévenir la transmission d’une 
maladie en séparant et en limitant les mouvements des 
personnes qui ont été exposées à une maladie contagieuse

1 - personne qui a une maladie, mais ne présente aucun symptôme
2 - situation de restriction de mouvement, de travail et de voyage 
imposées à toutes les personnes d’une communauté pour des 
raisons de santé ou de sécurité publique

4 - médicament prescrit depuis plusieurs décennies contre le 
paludisme

7 - période qui s‘écoule entre le moment où une personne est 
infectée par une maladie et celui où elle commence à présenter 
des symptômes

10 -  lorsqu’une maladie touche une très grande population, 
s‘étant propagée d’une communauté à plusieurs pays à travers 
le monde
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